
 
 

RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS A: 

 

Courier To:/Adresse courrier : 
 

Bid Receiving/Reception des sousmissions 
 Royal Canadian Mounted Police (RCMP) 
Procurement & Contracting Services 
Bid Receiving Unit, 
7th Floor, 10065 Jasper Avenue NW 
Edmonton, AB T5J 3B1 

 

Réception des soumissions  
Gendarmerie royale du Canada (GRC) 
Services des acquisitions et des marchés 
Unité de réception des soumissions 
7e étage, 10053, avenue Jasper N.O. 
Edmonton, AB T5J 3B1 

 

REQUEST FOR STANDING OFFER (RFSO) 
Regional Individual Standing Offer (RISO) 

 

DEMANDE D’OFFRES À COMMANDES (DDC) 
Offre `a commandes individuelle regionale (OCIR) 

 

Tender to: 
 

Royal Canadian Mounted Police - We hereby offer to sell to His 
Majesty the King in right of Canada, in accordance with the 
terms and conditions set out herein, referred to herein or 
attached hereto, the goods, services and construction listed 
herein and on any attached sheets at the price(s) set out 
therefor. / Soumission aux: Gendarmerie royale du Canada - 
Nous offrons par la présente de vendre à Son Majesté le Roi du 
chef du Canada, aux conditions énoncées ou incluses par 
référence dans la présente et aux appendices ci-jointes, les 
biens, services et construction énumérés ici sur toute feuille ci-
annexée, au(x) prix indiqué(s). 

 
Comments: - Commentaires : 

 
THIS DOCUMENT CONTAINS A SECURITY REQUIREMENT/ LE 
PRÉSENT DOCUMENT COMPORTE  UNE EXIGENCE EN 
MATIÈRE DE SÉCURITÉ 

 
 
 
 
 
 
 
 

Title – Sujet: A & E Consulting Services for Alberta/ 
Services d’architectes et 
d’ingénieurs, Alberta 

Date :  12 February 2024 /            
12 February 2024 

Solicitation No. – Nº de l’invitation: M9424-23-1795/A 

Client Reference No. - No. De Référence du Client: 202301795 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

At /à : 2:00 p.m. 

14:00 

 MST (Mountain Standard Time) 

HNR (heure normale de Rocheuses) 

On / le : 2024 March 26 / 26 mars 2024 

Destination of Goods and Services – Destinations des biens et services : 
See herein — Voir aux présentes 

Instructions: See herein — Voir aux présentes 

Address Inquiries to – Adresser toute demande de renseignements à 

Sandra E. Robinson, SR Procurement Officer/  agente principale d’approvisionnement - 
sandra.robinson@rcmp-grc.gc.ca 

Telephone No. – No. de téléphone 
780-670-8626 

Facsimile No. – No. de télécopieur 
780-454-4523 

COMPLETE BELOW IN FULL - REMPLIR CI-DESSOUS EN ENTIER 

Vendor/Firm Name, Address and Representative – Raison sociale, adresse et 
représentant du fournisseur/de l’entrepreneur: 

 
 

 

 

 

Complete GST or Business # - No de TPS ou d’entreprise complet :  
_____________________________________________________________ 

The entire BN or GST has 15 characters. (ex: 123456789 RT0001) / Le numéro de TPS 
ou d’entreprise comporte 15 caractères (p. ex. : 123456789 RT0001) 

Email: _ 

Telephone No. – No. de téléphone Facsimile No. – No. de télécopieur 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm (type or print) – 
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur/de     l’entrepreneur 
(taper ou écrire en caractères d’imprimerie) 

 

 

 

Signature Date 
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SERVICES D'ARCHITECTURE ET DE GÉNIE (A ET G)  
DEMANDE D’OFFRE À COMMANDES (DOC) 

 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande d’offres à commandes (DOC) par un 
numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-
achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Modification touchant le nom du ministère: Puisque la présente DOC est lancée par la Gendarmerie royale du 
Canada (GRC), il faut interpréter toute mention de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
(TPSGC) ou de son ministre dans les clauses et conditions, y compris celles tirées des CCUA, comme désignant 
en fait la GRC ou son ministre. 
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SERVICES D'ARCHITECTURE ET DE GÉNIE (A ET G)  
DEMANDE D’OFFRE À COMMANDES (DOC) 

TABLE DES MATIÈRES 
 

Page de couverture 
 
PARTIE 1 INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES AUX OFFRANTS (IP) 
 
PARTIE 2 INSTRUCTIONS GÉNÉRALES AUX OFFRANTS (IG) 
 
PARTIE 3 PARTICULARITÉS DE L’OFFRE À COMMANDES (PO) 
 
PARTIE 4 MODALITÉS ET CONDITIONS  
 

• Conditions générales (CG) 

• Conditions supplémentaires (CS) 

• Modalités de paiement (MP) 

• Services de l’expert-conseil (SE) 

• Fixation des honoraires (FH) 

PARTIE 5 ÉNONCÉ DE L’OFFRE À COMMANDES – SERVICES REQUIS (SR) 

PARTIE 6 EXIGENCES DE PRÉSENTATION ET ÉVALUATION DES PROPOSITIONS (EPEP) 

APPENDICE A  FORMULAIRE D'IDENTIFICATION DES MEMBRES DE L'ÉQUIPE  

APPENDICE B FORMULAIRE DE DÉCLARATION ET D'ATTESTATIONS 

APPENDICE C FORMULAIRE D’OFFRE DE PRIX  

APPENDICE D MANUEL DE RÉALISATION DE PROJETS (MRP) DE LA GRC 

APPENDICE E LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ (LVERS)  

APPENDICE F FORMULAIRE D’ESTIMATION DES COÛTS DE L’OFFRE À COMMANDES 

APPENDICE G  LISTE DE NOMS POUR LE FORMULAIRE DE VÉRIFICATION DE L’INTÉGRITÉ 

APPENDICE H OFFRE À COMMANDES – ÉTABLISSEMENT DE RAPPORTS 

APPENDICE I PARTICIPATION AUTOCHTONE 

APPENDICE J RAPPORTS SUR LA PARTICIPATION AUTOCHTONE 

APPENDICE K GUIDE DE MISE EN ŒUVRE DE LA NORME SUR LE CARBONE INTRINSÈQUE EN 

CONSTRUCTION 

APPENDICE L LIGNES DIRECTRICES SUR L’ANALYSE DES COÛTS DU CYCLE DE VIE DES GES (ACCV-GES) 
DES BIENS IMMOBILIERS 
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PARTIE 1  INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES AUX OFFRANTS (IP) 
 

SI 1 DISPOSITIONS RELATIVES À L’INTÉGRITÉ – DÉCLARATION DE CONDAMNATION À UNE 
INFRACTION 

 

Conformément à la Politique d’inadmissibilité et de suspension (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), l’offrant doit présenter avec sa soumission, s’il y a 
lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus d’approvisionnement, la 
documentation exigée selon les Instructions Générales aux offrants (IG), Dispositions relatives à 
l’intégrité - soumission, section 3b. 
 

SI 2  EXIGENCES EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 
 

Par les présentes, les offrants sont informés que les commandes subséquentes découlant de 
l’offre à commandes exigeront que les experts-conseils et leur personnel possèdent une cote de 
fiabilité à un niveau de sécurité déterminé et délivré par la GRC. La GRC parrainera les offrants 
retenus qui n’auront pas le niveau de sécurité précisé ci-dessus afin qu’ils entreprennent les 
formalités nécessaires. La GRC enverra par la poste les documents à remplir aux offrants 
retenus. 
 

SI 3 PROGRAMME DE CONTRATS FÉDÉRAUX POUR L’ÉQUITÉ EN MATIÈRE D’EMPLOI – 
ATTESTATION 

 

En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout 
membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n’est pas nommé dans la 
liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée » 
(http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/index.shtml) du Programme de 
contrats fédéraux (PCF) pour l’équité en matière d’emploi disponible sur le site Web d’Emploi et 
Développement social Canada (EDSC) – Travail. 
 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable ou de mettre de côté l’offre à 
commandes, si le soumissionnaire, ou tout membre de la coentreprise si le soumissionnaire est 
une coentreprise, figure dans la liste des «soumissionnaires à admissibilité limitée « du PCF au 
moment d’émettre l’offre à commandes ou durant la période de l’offre à commandes. 
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PARTIE 2 INSTRUCTIONS GÉNÉRALES AUX OFFRANTS (IG) 

Dispositions relatives à l’intégrité - soumission 
 
IG 1 Définitions 
IG 2 Introduction 
IG 3 Numéro d’entreprise d’approvisionnement 
IG 4 Autorité contractante et Représentant du Ministère 
IG 5 Quantité 
IG 6 Obligation de GRC 
IG 7 Propositions recevables  
IG 8 Communications en période de soumission 
IG 9 Aperçu de la procédure de sélection  
IG 10 Présentation des propositions 
IG 11 Refus des propositions transmises par des moyens électroniques 
IG 12 Évaluation du prix 
IG 13 Limite quant au nombre de propositions 
IG 14 Permis et licences nécessaires 
IG 15 Rejet d’une proposition 
IG 16 Sans objet  
IG 17 Assurances à souscrire 
IG 18  Coentreprise  
IG 19 Propositions présentées en retard 

IG 20 Capacité juridique 

IG 21 Séance d’explications 

IG 22 Révision des propositions 

IG 23 Coûts relatifs aux soumissions 

IG 24 Conflit d’intérêts / Avantage indu 

IG 25 Limitation de la responsabilité 

IG 26 Statut et disponibilité du personnel 

IG 27 Code de conduite pour l’approvisionnement – soumission 
 

Dispositions relatives à l’intégrité – soumission 
 

1. La Politique d’inadmissibilité et de suspension (la « Politique ») en vigueur à la date d’émission 
de la demande d’offres à commandes (DOC) ainsi que toutes les directives connexes en vigueur 
à cette date sont incorporées par renvoi à la DOC et en font partie intégrante. L’offrant doit 
respecter la Politique et les directives, lesquelles se trouvent à l’adresse suivante : 
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html.  
 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
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2. En vertu de la Politique, Gendarmerie royale du Canada (GRC) suspendra ou pourrait suspendre 
un fournisseur ou déterminer son inadmissibilité à se voir émettre une offre à commandes et 
conclure un contrat avec le Canada si lui, ses affiliés ou ses premiers sous-experts-conseils sont 
accusés et reconnus coupables de certaines infractions, et autres circonstances. La liste des 
fournisseurs inadmissibles et suspendus figure dans la base de données sur l’intégrité de GRC. 
La Politique décrit la façon de présenter une demande de renseignements concernant 
l’inadmissibilité ou la suspension de fournisseurs.  

 

3. En plus de tout autre renseignement exigé dans la demande d’offres à commandes, l’offrant 
doit fournir ce qui suit : 

a. dans les délais prescrits dans la Politique, tous les renseignements exigés dans la 
Politique qui sont décrits dans la section intitulée « Renseignements à fournir lors 
d’une soumission, de la passation d’un contrat ou de la conclusion d’un contrat 
immobilier «; 

 

b. avec sa soumission, une liste complète de toutes les accusations au criminel et 
déclarations de culpabilité à l’étranger qui le touchent ou qui concernent ses affiliés et les 
premiers sous-experts-conseils qu’il propose et qui, à sa connaissance, peuvent être 
semblables aux infractions énoncées dans la Politique. La liste des accusations au criminel 
et des déclarations de culpabilité à l’étranger doit être soumise au moyen du formulaire 
de déclaration de l’intégrité, qui se trouve à l’adresse suivante : http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ci-if/formulaires-forms-fra.html. 

4. Conformément au paragraphe 5, en présentant une soumission en réponse à la présente demande 
d’offres à commandes, l’offrant atteste : 

 

a. qu’il a lu et qu’il comprend la Politique d’inadmissibilité et de suspension;  
 

b. qu’il comprend que certaines accusations au criminel et déclarations de culpabilité au 
Canada et à l’étranger, et certaines autres circonstances, décrites dans la Politique, 
entraîneront ou peuvent entraîner une détermination d’inadmissibilité ou une suspension 
conformément à la Politique; 

 

c. qu’il est au courant que le Canada peut demander des renseignements, des attestations et 
des validations supplémentaires auprès de l’offrant ou d’un tiers, afin de prendre une 
décision à l’égard de son inadmissibilité ou de sa suspension; 

 

d. qu’il a fourni avec sa soumission une liste complète de toutes les accusations au criminel et 
déclarations de culpabilité à l’étranger qui le touchent ou qui concernent ses affiliés et les 
premiers sous-experts-conseils qu’il propose et qui, à sa connaissance, peuvent être 
semblables aux infractions énoncées dans la Politique; 

 

e. qu’aucune des infractions criminelles commises au Canada ni aucune autre circonstance 
décrite dans la Politique et susceptible d’entraîner une détermination d’inadmissibilité ou de 
suspension ne s’appliquent à lui, à ses affiliés ou aux premiers sous-experts-conseils qu’il 
propose; 

 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html


Solicitation No. – Nº de l’invitation : M9424-23-1795/A 

 
 

Page 7 de 50  

f. qu’il n’est au courant d’aucune décision d’inadmissibilité ou de suspension rendue par 
TPSGC à son sujet. 

 

5. Lorsqu’un offrant est incapable de fournir les attestations exigées au paragraphe 4, il doit 
soumettre avec sa soumission un formulaire de déclaration de l’intégrité dûment rempli, lequel se 
trouve à l’adresse http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/formulaires-forms-fra.html. 

 

6. Le Canada déclarera une soumission non recevable s’il constate que les renseignements exigés sont 
incomplets ou inexacts, ou que les renseignements contenus dans une attestation ou une 
déclaration sont faux ou trompeurs, à quelque égard que ce soit. Si, après l’émission de l’offre à 
commandes le Canada établit que l’offrant a fourni une attestation ou une déclaration fausse ou 
trompeuse, il pourrait mettre de côté l’offre à commandes et résilier le contrat subséquent pour 
manquement. Conformément à la Politique, le Canada pourrait également déterminer que l’offrant 
est inadmissible à l’émission d’une offre à commandes parce qu’il a fourni une attestation ou une 
déclaration fausse ou trompeuse.  

 
IG 1 DÉFINITIONS 

 

Dans la présente demande d’offres à commandes (DOC), on entend par : 
 

« Taxes applicables » : La taxe sur les produits et services (TPS), la taxe de vente harmonisée 
(TVH) et toute taxe provinciale payable par le Canada selon la loi, tel que la taxe de vente du 
Québec (TVQ) à compter du 1er avril 2013. 
 

« Équipe de l’expert-conseil » : L’équipe proposée pour fournir tous les services requis pour 
réaliser le projet, laquelle est composée de l’expert-conseil principal (l’offrant), des sous-
experts-conseils et des spécialistes. 
 

« Personnel clé » : Les membres du personnel de l’offrant, ainsi que ceux des sous-experts-
conseils et des spécialistes auxquels il se propose de faire appel pour réaliser le présent projet. 
 

« Cote de prix » : La cote attribuée à l’offre de prix d’une proposition dans la procédure de 
sélection et servant ensuite à établir la note de prix pour en tenir compte dans le pourcentage 
de la note totale à attribuer après l’évaluation et la cotation des propositions présentées. 
 

« Offrant » : Le terme « offrant », également appelé « soumissionnaire » dans les présentes, 
désigne la personne ou l’entité (ou dans le cas d’une coentreprise, les personnes ou les entités) 
qui dépose une proposition pour la fourniture de services suite à une commande subséquente à 
l’offre à commandes. Le terme ne comprend pas la société mère, les filiales ou autres affiliées 
de l’offrant, ni ses sous-experts-conseils. 
 

« Comité d’évaluation de GRC » : Le comité constitué pour évaluer et coter les propositions. Les 
membres de ce comité sont représentatifs des compétences professionnelles et possèdent 
l’expérience voulue. 
 

« Cote technique » : La cote attribuée aux aspects techniques d’une proposition dans la 
procédure de sélection et servant ensuite à établir la note technique pour en tenir compte dans 
le pourcentage de la note totale. 
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IG 2 INTRODUCTION 
 

1. La Gendarmerie royale du Canada (GRC) invite les sociétés d’experts-conseils qui 
possèdent une expertise dans les domaines des services-conseils généraux en 
architecture, de l’ingénierie structurale et de l’ingénierie électrique et mécanique à 
présenter des propositions pour des offres à commandes. Les experts-conseils retenus 
doivent fournir la gamme de services indiquée à la section Services requis (SR) du présent 
document. Tous les frais de déplacement connexes associés aux projets qui se déroulent 
dans un rayon de 50 km d’Edmonton et Calgary, en Alberta, ne sont pas des débours 
admissibles relatifs aux frais de déplacement. Tous les frais de déplacement connexes 
associés aux projets qui se déroulent dans un rayon de plus de 50 km d’Edmonton et 
Calgary seront remboursés, s’il y a lieu, et seront basés sur les déplacements à partir 
d’Edmonton et Calgary, en Alberta.  

 

2. Les offrants doivent être titulaires d’une licence ou être admissibles à l’obtention d’une 
licence pour exercer leur profession dans la province de l’Alberta. Les sociétés d’experts-
conseils doivent être en mesure de prouver qu’elles ont assuré ces services avec succès 
dans un large éventail de projets au cours des cinq (5) dernières années. En général, la 
société et son personnel seront évalués en fonction de la compréhension manifeste de la 
portée des services, de leur approche et de leur méthode de prestation des services, de la 
qualité de leur expérience pertinente dans le domaine et du coût d’exécution des 
services. 

 

3. La GRC se propose d’autoriser un maximum de quatre (4) offres à commandes, chacune 
d’une période d’un (1) an, à partir de la date d’attribution des offres à commandes. Ces 
offres comprendront l’option de prolonger la durée de l’offre à commandes d’au plus 
trois (3) périodes de renouvellement consécutives d’un (1) an. La valeur en dollars 
cumulative totale de toutes les offres à commandes est estimée à 10 000 000,00 $ (taxes 
applicables comprises) pendant la durée de l’offre à commandes, y compris les périodes 
d’option, si elles sont exercées. Chacune des commandes subséquentes variera, mais sera 
d’un maximum de 750 000,00 $ (taxes applicables comprises). Les offrants doivent noter 
que rien ne garantit qu’on établira des commandes subséquentes pour la totalité ou une 
partie du montant de l’offre à commandes. La GRC ne passera des commandes 
subséquentes que lorsque des services précis à offrir en vertu de l’offre à commandes 
sont nécessaires. Consultez la section PO 5, PROCÉDURE DE COMMANDE SUBSÉQUENTE. 
 

4. Le présent approvisionnement est assujetti aux dispositions de l’Accord sur les marchés 
publics de l’Organisation mondiale du commerce (AMP-OMC), de l’Accord économique et 
commercial global entre le Canada et l’Union européenne (AECG) et de l’Accord de libre-
échange canadien (ALEC). 

 

IG 3 NUMÉRO D’ENTREPRISE - APPROVISIONNEMENT 
 

Les offrants doivent avoir un numéro d’entreprise - approvisionnement (NEA) avant l’attribution 
d’une offre à commandes. Les offrants peuvent demander un NEA en direct à Données 
d’inscription des fournisseurs (https://srisupplier.contractscanada.gc.ca/). Il est également 
possible de communiquer avec la Ligne Info au 1 800-811-1148 pour obtenir le numéro de 
téléphone de l’agent d’inscription des fournisseurs le plus près. 
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IG 4  AUTORITÉ CONTRACTANTE  
 

1. L’autorité contractante pour cette Demande d’offre à commandes est: 
 

Gendarmerie royal de Canada (GRC) 
Services des acquisitions et des marchés 
Unité de réception des soumissions 
7e étage, 10053, avenue Jasper N.O. 
Edmonton, AB T5J 3B1 

 ATTN: Sandra E. Robinson  
  

 Téléphone: 780-670-8626 
Courriel: sandra.robinson@rcmp-grc.gc.ca 

 

2. L’autorité contractante est responsable de la mise en place de l’offre à commandes, 
de l’administration et des aspects contractuels de chaque commande subséquente. 

 

3. Un Représentant du Ministère sera nommé à chaque émission d’une commande 
subséquente. 

 

4. Le Représentant du Ministère est chargé de toutes des questions relatives à l’aspect 
technique des besoins. 

 

IG 5 QUANTITÉ 
 

Le niveau des services et la dépense estimative précisés dans la Demande d’offre à 
commandes ne sont qu’une approximation des besoins, exprimée de bonne foi. La 
présentation d’une offre par l’offrant ne constitue pas un engagement du Canada. Canada 
peut passer une ou plusieurs commandes subséquentes dans le cadre d’une offre à 
commandes. 
 

IG 6  OBLIGATION DE GRC 
 

Une Demande d’offre à commandes n’engage pas GRC à autoriser l’utilisation d’une offre à 
commandes, ni à payer les frais engagés dans le dépôt des offres ou dans la réalisation des 
études nécessaires à leur préparation, ni non plus à acheter les services ou à établir des 
contrats à ce titre. GRC se réserve le droit de rejeter ou d’autoriser l’utilisation de toute 
proposition en totalité ou en partie, avec ou sans autre discussion ou négociation. Le Canada 
se réserve le droit d’annuler ou de modifier la Demande d’offre à commandes à n’importe quel 
moment. 

 

IG 7 OFFRES RECEVABLES 
 

Pour être jugée recevable, votre proposition doit respecter toutes les exigences obligatoires 
énoncées dans la Demande d’offre à commandes. L’offrant qui aura présenté une proposition 
irrecevable ne pourra plus participer à la suite de la procédure de sélection. Les offrants qui 
présentent des propositions irrecevables seront avisés en conséquence. 

 

IG 8  COMMUNICATIONS EN PÉRIODE DE SOUMISSION 
 

1. Les questions ou les demandes d’éclaircissement pendant la durée de la demande 
d’offre à commandes doivent être soumises par écrit le plus tôt possible à l’autorité 
contractante dont le nom figure à la page 1 de la Demande d’offre à commandes. Les 
demandes de renseignements ou d’éclaircissement devraient être reçues au plus tard 

mailto:sandra.robinson@rcmp-grc.gc.ca
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dix (10) jours ouvrables avant la date limite indiquée sur la page couverture de la 
Demande d’offre à commandes. Pour ce qui en est des demandes de renseignements 
reçues après ce délai, il est possible qu’on ne puisse pas y répondre. 

 

2. Afin d’assurer l’intégrité du processus d’appel à la concurrence, toutes les demandes de 
renseignements, et autres communications ayant trait à la Demande d’offre à 
commandes doivent être adressées uniquement à l’autorité contractante dont le nom est 
indiqué dans la Demande d’offre à commandes. Le défaut de se conformer à cette 
exigence pourrait avoir pour conséquence que la proposition soit déclarée non recevable.  

 

3. Afin d’assurer l’uniformité et la qualité de l’information fournie aux soumissionnaires, les 
demandes de renseignements importantes reçues, ainsi que les réponses à ces 
demandes, seront affichées au moyen du Service électronique d’appels d’offres du 
gouvernement (SEAOG). 

 

IG 9  APERÇU DE LA PROCÉDURE DE SÉLECTION 
 

1. L’offre à commandes est généralement conclue selon les modalités suivantes : 
 

(a) les offrants obtiennent une copie de la Demande d’offre à commandes par 
l’entremise du SEAOG; 

 
(b) pour donner suite à la Demande d’offre à commandes, les offrants intéressés 

doivent présenter leur proposition suivant la procédure prévoyant « deux 
enveloppes » : l’offrant doit présenter le volet « technique » de la proposition dans 
une enveloppe et le volet financier de son offre (proposition de prix) dans une 
deuxième enveloppe (se rapporter à l’article IG 10.3 pour plus de détails); 

 
(c) un comité d’évaluation de GRC examinera, évaluera et cotera les propositions 

recevables conformément aux critères, aux éléments et aux coefficients de 
pondération indiqués dans la Demande d’offre à commandes; 

 

d)  GRC peut émettre une offre à commandes aux offrants retenus;  
 

e)  GRC avisera les offrants non retenus dans un délai d’une semaine suivant la 
conclusion de l’offre à commande avec les offrants retenus. 

 

IG 10  PRÉSENTATION DE L’OFFRE 
 

1. Le Canada exige que chaque proposition, à la date et à l’heure de clôture ou sur demande 
de l’autorité contractante, soit signée par le soumissionnaire ou par son représentant 
autorisé. Si une proposition est présentée par une coentreprise, elle doit être conforme à 
l’article IG18. 
 

2. Il appartient à l’offrant : 
 

(a) de demander des précisions sur les exigences contenues dans la Demande d’offre à 
commandes, au besoin, avant de déposer sa proposition; 

 

(b) de présenter un original de la proposition rempli en bonne et due forme, en plus des copies 
demandées, SELON LE MODÈLE PROPOSÉ, au plus tard à la date et à l’heure de clôture 
indiquées pour la présentation des propositions; 

 

(c) de faire parvenir sa proposition uniquement au Module de réception des soumissions de 
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Gendarmerie royale du Canada (GRC) tel qu’indiqué à la page 1 de la Demande d’offre à 
commandes; 

 
(d) de veiller à ce que le nom du soumissionnaire, l’adresse de l’expéditeur, le numéro et la 

description de l’invitation ainsi que la date et l’heure de clôture de la Demande d’offre à 
commandes soient clairement indiqués sur l’enveloppe ou le colis renfermant la 
proposition; et 

 
(e) de présenter une proposition complète et suffisamment détaillée, permettant de faire une 

évaluation exhaustive conformément aux critères exprimés dans la présente Demande 
d’offre à commandes. 

 

3. L’offre technique et l’offre de prix de la proposition doivent être présentées dans des 
enveloppes distinctes et faciles à reconnaître, conformément aux instructions reproduites 
dans les documents de la Demande d’offres à commandes. Les deux enveloppes doivent 
être présentées dans un seul colis, reproduisant clairement et en évidence les 
renseignements indiqués à l’alinéa 2. (d) ci-dessus. 

 

4. L’offrant est seul responsable de présenter dans les délais et en bonne et due forme la 
proposition auprès du bureau désigné pour la présentation des propositions. 
Gendarmerie royale du Canada n’assumera pas cette responsabilité, qui ne pourra pas lui 
être cédée non plus. L’offrant assume seul tous les risques et toutes les conséquences si 
la proposition n’est pas présentée dans les délais et en bonne et due forme. 

 

5. L’évaluation des propositions peut mener à l’autorisation d’utiliser une ou plusieurs 
offres à commandes en totalité ou en partie, compte tenu des critères d’évaluation et de 
la méthode de sélection mentionnés dans les présentes. La proposition la moins élevée 
ou toute autre proposition ne sera pas nécessairement autorisée. En cas d’erreur dans le 
calcul des prix, les prix unitaires seront retenus. 

 

6. La proposition doit faire état, intégralement et parfaitement, de chacun des éléments des 
besoins énumérés dans la Demande d’offre à commandes. Il est également essentiel que 
les éléments d’information reproduits dans la proposition soient exprimés avec clarté et 
concision. 

 

7. On peut présenter les propositions et les pièces justificatives en français ou en anglais. 
 

8. Le Canada diffusera les avis de projet de marché (APM), les demandes d’offres à 
commandes et les documents connexes, aux fins de téléchargement, par l’entremise du 
Service électronique d’appels d’offres du gouvernement (SEAOG). Le Canada n’est pas 
responsable de l’information figurant sur les sites Web de tiers, et n’assumera aucune 
responsabilité, quelle qu’elle soit, à cet égard. Le Canada n’enverra aucun avis si un APM, 
une demande d’offres à commandes ou des documents connexes sont modifiés. Le 
Canada affichera toutes les modifications au moyen du SEAOG. Il appartient entièrement 
au soumissionnaire de consulter de façon régulière le SEAOG pour obtenir l’information la 
plus à jour. Le Canada ne sera pas responsable et n’assumera aucune responsabilité 
quant au manquement de la part du soumissionnaire à consulter les mises-à-jour sur le 
SEAOG, ni de l’utilisation des services d’avis offerts par un tiers. 
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IG 11  REFUS DES PROPOSITIONS TRANSMISES PAR DES MOYENS ÉLECTRONIQUES 
 

À cause de la nature de cette Demande d’offre à commandes, vous devez soumettre une offre 
technique complète, avec une offre de prix (sous pli séparé) et les renseignements à l’appui, 
pour permettre d’effectuer une évaluation en bonne et due forme. On ne juge pas pratique la 
transmission électronique des propositions par des moyens comme le courrier électronique ou 
le télécopieur; par conséquent, les propositions ainsi déposées ne seront pas acceptées. 
 

IG 12  ÉVALUATION DU PRIX 
 

Vous devez soumettre vos prix en dollars canadiens, on les évaluera en excluant les taxes 
applicables. 
 

IG 13 LIMITE QUANT AU NOMBRE DE PROPOSITIONS  
 
1. L’offrant ne peut déposer plus d’une soumission. Cette limite quant au nombre de 

propositions s’applique aussi aux personnes ou entités dans le cas d’une coentreprise. Un 
offrant (ou dans le cas d’une coentreprise, les personnes ou les entités) qui dépose plus 
d’une soumission, occasionnera le rejet de toutes ces soumissions, lesquelles ne seront 
plus considérées.  

 
2. On entend par « coentreprise » une association de deux ou plusieurs parties réunissant 

leurs moyens financiers, leurs biens, leurs connaissances, leurs compétences, leur temps 
ou d’autres ressources dans une coentreprise, en s’engageant à en partager les bénéfices 
et les pertes, chacune exerçant sur l’entreprise un certain contrôle.  

 
3. Ne constitue pas un accord de coentreprise, une convention selon laquelle le Canada 

conclut un contrat directement avec un expert-conseil principal qui peut faire appel à des 
sous-experts-conseils ou à des experts-conseils spécialisés pour assurer certaines 
tranches de services. Par conséquent, différents offrants peuvent proposer d’inclure dans 
leur équipe, un même sous-expert-conseil ou un même expert-conseil spécialisé. L’offrant 
déclare que le sous-expert-conseil ou l’expert-conseil spécialisé lui a donné par écrit 
l’autorisation de proposer ses services dans le cadre des services à réaliser. 

 
4. Sans égard à l’alinéa 3. ci-dessus, afin d’éviter les conflits d’intérêts, en apparence comme 

en réalité, un offrant ne doit pas inclure dans sa soumission un autre offrant comme 
membre de son équipe d’expert-conseil que ce soit à titre de sous-expert-conseil ou 
expert-conseil spécialisé.  

 
5. Toutes les coentreprises constituées pour fournir des services professionnels ou autres 

doivent respecter intégralement les exigences des lois provinciales afférentes, dans la 
province Alberta. 

 

IG 14  PERMIS ET LICENCES NÉCESSAIRES 
 

1. Les membres de l’équipe de l’expert-conseil et les membres du personnel clé doivent être 
ou pouvoir être accrédités, certifiés ou autorisés pour fournir les services professionnels 
nécessaires, dans toute la mesure prescrite par les lois provinciales, dans la province 
Alberta. 
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2. En présentant une proposition, l’offrant atteste que l’équipe de l’expert-conseil et les 
membres du personnel clé respectent les exigences de l’alinéa 1 ci-dessus. L’offrant 
reconnaît que GRC se réserve le droit de vérifier tous les renseignements à ce titre et 
qu’une attestation fausse ou erronée peut entraîner le rejet de la proposition, qui sera 
déclarée irrecevable. 

 

IG 15 REJET DE L’OFFRE 
 

1. Le Canada peut rejeter une soumission dans l’un des cas suivants : 
 

a) l’offrant a été jugé inadmissible à ce projet de marchés à la suite d’un rendement 
insatisfaisant dans le cadre d’un projet antérieur déterminé conformément aux 
procédures d’évaluation de rendement du ministère; 

 

b) un employé, un sous-expert-conseil ou un expert-conseil spécialisé faisant partie de 
la proposition a été jugé inadmissible pour des travaux avec le ministère, 
conformément aux procédures d’évaluation de rendement mentionné à l’alinéa 1. 
a), ce qui lui interdit de présenter une proposition pour répondre au besoin ou à la 
partie du besoin que l’employé, le sous-expert-conseil ou l’expert-conseil spécialisé 
exécuterait; 

 

c) l’offrant déclare faillite ou ne peut, pour quelque motif que ce soit, exercer ses 
activités pour une période prolongée; 

 

d) des preuves de fraude, de corruption ou de fausse déclaration ou des preuves 
confirmant l’incapacité de respecter des lois protégeant les personnes contre toute 
forme de discrimination ont été déposés, à la satisfaction du Canada, à l’égard du 
soumissionnaire, de l’un quelconque de ses employés, d’un sous-expert-conseil ou 
d’un expert-conseil spécialisé proposé dans la soumission; 

 

e) des preuves à la satisfaction du Canada que, compte tenu de son comportement 
antérieur, le soumissionnaire, un sous-expert-conseil, un expert-conseil spécialisé 
ou une personne désignée pour exécuter les services ne convient pas ou s’est 
comporté de façon inappropriée; 

 

f) à l’égard d’opérations antérieures ou actuelles avec le gouvernement du 
Canada: 

 

(i) le Canada a exercé ses recours contractuels de services retirés à l’expert-
conseil, de suspension ou de résiliation pour inexécution à l’égard d’un 
contrat attribué au soumissionnaire ou à l’un quelconque de ses employés, 
sous-experts-conseils ou experts-conseils spécialisés proposés dans la 
soumission; 

 

(ii) le Canada détermine que le rendement du soumissionnaire en vertu d’autres 
contrats, notamment l’efficacité et la qualité dans l’exécution des services et 
la mesure dans laquelle l’offrant a réalisé les services conformément aux 
clauses et aux conditions contractuelles, sont suffisamment médiocres pour 
qu’on le considère incapable de répondre au besoin faisant l’objet de la 
soumission. 
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2. Dans les cas où le Canada a l’intention de rejeter une soumission 
conformément à l’alinéa 1. f), l’autorité contractante le fera savoir au 
soumissionnaire et lui donnera un délai de dix (10) jours pour faire valoir son 
point de vue, avant de rendre une décision définitive sur le rejet de la 
soumission. 

 

IG 16 SANS OBJET  
 

IG 17 ASSURANCES À SOUSCRIRE 
 

1. L’offrant retenu devra souscrire en permanence à une assurance responsabilité 
professionnelle et à une assurance responsabilité civile des entreprises, conformément 
aux exigences énoncées ailleurs dans les documents de la Demande d’offre à 
commandes.  

 

2. Nulle exigence en matière d’assurance stipulée dans les documents de la Demande 
d’offre à commandes n’aura pour effet de limiter les assurances à souscrire en vertu des 
lois fédérales, provinciales ou municipales. Elle ne limitera pas non plus les assurances 
que l’offrant retenu et les autres membres de l’équipe de l’expert-conseil pourront juger 
nécessaires, pour leur propre protection ou pour s’acquitter de leurs obligations. 

  
3. En présentant une proposition, l’offrant atteste que lui-même et les autres membres de 

l’équipe de l’expert-conseil, le cas échéant, sont en mesure de souscrire et souscriront 
effectivement, en permanence à une assurance responsabilité, conformément aux 
exigences exprimées dans les documents de la Demande d’offre à commandes.  
 

IG 18 COENTREPRISE 
 

1. Une coentreprise est une association d’au moins deux parties qui regroupent leurs fonds, 
leurs biens, leurs connaissances, leur expertise ou d’autres ressources dans une 
entreprise commerciale conjointe, parfois appelée consortium, pour déposer ensemble 
une soumission pour un besoin. Les soumissionnaires qui soumissionnent à titre de 
coentreprise doivent indiquer clairement qu’ils forment une coentreprise et fournir les 
renseignements suivants : 

 

a) le nom de chaque membre de la coentreprise; 

b) le numéro d’entreprise-approvisionnement de chaque membre de la 
coentreprise; 

 

c)   le nom du représentant de la coentreprise, c’est-à-dire le membre choisi par les 
autres membres pour les représenter, s’il y a lieu; 

 

d)    le nom de la coentreprise, s’il y a lieu. 

2.  Si les renseignements contenus dans la soumission ne sont pas clairs, le soumissionnaire 
devra fournir les renseignements à la demande de l’autorité contractante. 

 

3.  La soumission et toute offre à commandes subséquente doivent être signées par tous les 
membres de la coentreprise à moins qu’un membre ait été nommé pour représenter tous 
les membres de la coentreprise. L’autorité contractante peut, en tout temps, demander à 
chaque membre de la coentreprise de confirmer que le représentant a reçu les pleins 
pouvoirs pour agir à titre de représentant aux fins de la DOC et toute offre à commandes 
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subséquente. Si une offre à commandes est émise à une coentreprise, tous ses membres 
seront conjointement et solidairement responsables de l’exécution de tout contrat 
résultant d’une commande subséquente à l’offre à commandes.  

 

IG 19 PROPOSITIONS PRÉSENTÉES EN RETARD 
 

Les propositions présentées après la date et l’heure fixées pour la clôture de la Demande d’offre 
à commandes sont retournées à leur expéditeur sans être décachetées. 
 

IG 20 CAPACITÉ JURIDIQUE 
 

Le soumissionnaire doit avoir la capacité juridique de contracter. Si le soumissionnaire est une 
entreprise à propriétaire unique, une société de personnes ou une personne morale, il doit 
fournir, à la demande de l’autorité contractante, une déclaration et toutes les pièces 
justificatives demandées indiquant les lois en vertu desquelles son entreprise est incorporée ou 
enregistrée, ainsi que sa dénomination sociale et son lieu d’affaires. Ce qui précède s’applique 
également si le soumissionnaire est une coentreprise. 
 

IG 21 SÉANCE D’EXPLICATIONS 
 

Si un offrant souhaite obtenir une séance d’explications, il devrait contacter la personne dont le 
nom figure sur la page couverture de la Demande d’offre à commandes dans les 15 jours 
ouvrables, suivant la réception de l’avis les informant du résultat de l’invitation. Les explications 
fournies comprendront un exposé des points forts et faiblesse de la proposition, en rappelant 
les critères d’évaluation. On protégera le caractère confidentiel de l’information se rapportant 
aux autres propositions. Les explications peuvent être fournies par écrit, par téléphone ou en 
personne.  
 

IG 22 RÉVISION DES PROPOSITIONS 
 

On pourra modifier les propositions présentées à la condition que la proposition révisée 
parvienne au bureau désigné pour la présentation des propositions au plus tard à la date et à 
l’heure fixées pour la clôture de la Demande d’offre à commandes. La révision apportée à la 
proposition devra être transmise sur le papier à en-tête de l’offrant ou porter une signature 
l’identifiant. La révision doit également montrer clairement la (les) modification(s) à la 
proposition originelle. La révision doit également inclure les renseignements exigés à l’alinéa 
2.d) de l’article IG 10. 
 

IG 23 COÛTS RELATIFS AUX SOUMISSIONS 
 

Aucun paiement ne sera versé pour des coûts encourus pour la préparation et la 
présentation d’une soumission en réponse à la Demande d’offre à commandes. Le 
soumissionnaire sera seul responsable des frais engagés dans la préparation et la 
présentation d’une proposition, ainsi que des frais engagés par lui pour l’évaluation de sa 
proposition. 

 

IG 24 CONFLIT D’INTÉRÊTS / AVANTAGE INDU 
 

1.  Afin de protéger l’intégrité du processus d’approvisionnement, les soumissionnaires 
sont avisés que le Canada peut rejeter une soumission dans les circonstances 
suivantes : 
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a)  le soumissionnaire, un de ses sous-experts-conseils, un de leurs employés respectifs, 
actuels ou anciens, a participé d’une manière ou d’une autre à la préparation de la 
demande de soumissions; ou est en situation de conflit d’intérêts ou d’apparence de 
conflit d’intérêts. 

 

b)  le Canada juge que le soumissionnaire, un de ses sous-experts-conseils, un de leurs 
employés respectifs, actuels ou anciens, a eu accès à des renseignements relatifs à la 
demande de soumissions qui n’étaient pas à la disposition des autres 
soumissionnaires et que cela donne ou semble donner au soumissionnaire un 
avantage indu. 

 

2.  Le Canada ne considère pas, qu’en soi, l’expérience acquise par un soumissionnaire qui 
fournit ou a fourni les biens et services décrits dans la demande de soumissions (ou des 
biens et services semblables) représente un avantage indu en faveur du soumissionnaire 
ou crée un conflit d’intérêts. Ce soumissionnaire demeure cependant assujetti aux 
critères énoncés plus hauts. 

 

3. Dans le cas où le Canada a l’intention de rejeter une soumission conformément au 
présent article, l’autorité contractante préviendra le soumissionnaire et lui donnera la 
possibilité de faire valoir son point de vue, avant de prendre une décision définitive. Les 
soumissionnaires ayant un doute par rapport à une situation particulière devraient 
contacter l’autorité contractante avant la date de clôture de la demande de soumissions. 
En soumissionnant, le soumissionnaire déclare qu’il n’est pas en conflit d’intérêts et qu’il 
ne bénéficie d’aucun avantage indu. Le soumissionnaire reconnaît que le Canada est seul 
habilité à établir s’il existe un conflit d’intérêts, un avantage indu ou une apparence de 
conflit d’intérêts ou d’avantage indu. 

 

IG 25  LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ 
 

Sauf dans les cas expressément et spécifiquement autorisés dans cette Demande d’offre à 
commandes, aucun soumissionnaire, ou soumissionnaire potentiel, ne pourra réclamer des 
dédommagements de quelque nature que ce soit par rapport à la présente Demande d’offre à 
commandes, ou tout autre aspect du processus d’approvisionnement, et en soumettant une 
proposition, chaque soumissionnaire est réputé avoir accepté qu’il n’a aucun droit à cet égard. 

 

IG 26  STATUT ET DISPONIBILITÉ DU PERSONNEL 
 

L’offrant atteste que, s’il obtient une offre à commandes découlant de la demande d’offres à 
commandes, chaque individu proposé dans sa soumission sera disponible pour exécuter les 
services dans le cadre d’une commande subséquente à l’offre à commandes, tel qu’exigé par le 
représentant du Canada, au moment indiqué dans la commande ou convenue avec ce dernier. 
Si l’offrant est incapable de fournir les services d’un individu identifié dans sa soumission, 
l’offrant peut proposer un remplaçant qui possède au moins les même qualifications et 
expérience. L’offrant doit aviser l’autorité contractante de la raison pour le remplacement et 
fournir le nom, les qualifications et l’expérience du remplaçant proposé pour approbation du 
Canada, à sa seule et entière discrétion. 

 

IG 27  CODE DE CONDUITE POUR L’APPROVISIONNEMENT - SOUMISSION 
 

Selon le Code de conduite pour l’approvisionnement, les offrants doivent répondre aux 
demandes d’offres à commandes (DOC) de façon honnête, équitable et exhaustive, rendre 
compte avec exactitude de leur capacité de satisfaire aux exigences énoncées dans la DOC et le 
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contrat subséquent, et présenter des soumissions et conclure des contrats que s’ils sont en 
mesure de satisfaire à toutes les obligations prévues au contrat. En présentant une soumission, 
l’offrant atteste qu’il se conforme au Code de conduite pour l’approvisionnement 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-fra.html). Le défaut de se 
conformer à cette exigence pourrait avoir pour conséquence que la soumission sera déclarée 
non recevable. 

  
PARTIE 3  PARTICULARITÉS DE L’OFFRE À COMMANDES (PO) 

 

PO 1 Généralités 

PO 2 Retrait et révision 

PO 3 Période de l’offre à commandes 

PO 4 Limite des dépenses pour les commandes subséquentes 

PO 5 Procédures applicables aux commandes subséquentes 

PO 6 Facturation  

PO 7 Processus de contestation des offres et mécanismes de recours 

PO 8 Offre à commandes – Établissement de rapports 

PO 9 Rapports sur la participation 

autochtone 

PO 10 Promotion de l’initiative du dépôt 

direct 
 

PO 1 GÉNÉRALITÉS 
 

1. L’expert-conseil reconnaît qu’une offre à commandes n’est pas un contrat et que l’émission 
d’une offre à commandes et d’une autorisation de passer une commande subséquente 
n’oblige ni n’engage le Canada à acheter les services énumérés dans l’offre à commandes ou à 
établir un contrat à cet effet. 

 

2. L’expert-conseil propose de fournir et de livrer au Canada les services décrits dans l’offre à 
commandes selon les prix établis dans l’offre à commandes lorsque l’autorité contractante 
pourrait demander les services conformément aux conditions du paragraphe 3 ci-après. 

 

3. L’expert-conseil comprend et convient : 
 

(a) qu’une commande subséquente à une offre à commandes ne constituera un contrat 
que pour les services qui ont été commandés, pourvu que la commande soit faite 
conformément aux dispositions de l’offre à commandes; 

(b) que la responsabilité du Canada est limitée à celle qui découle des commandes 
subséquentes à l’offre à commandes passées pendant la période précisée dans l’offre à 
commandes; 

 
(c) que le Canada a le droit d’acheter les services précisés dans l’offre à commandes au 

moyen de tout autre contrat, offre à commandes ou méthode d’approvisionnement; 
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(d) que l’offre à commandes ne peut être cédée ou transférée en tout ou en partie; 
 
(e) que l’offre à commandes peut être mise de côté par le Canada en tout temps. 
 

PO 2 RETRAIT ET RÉVISION 
 

Si l’expert-conseil désire retirer son offre à commandes une fois que l’autorisation de passer des 
commandes subséquentes à une offre à commandes a été donnée, il doit donner à l’autorité 
contractante un avis écrit d’au moins trente (30) jours, à moins d’indication contraire dans l’offre à 
commandes. La période de trente (30) jours débutera à la date de réception de l’avis par l’autorité 
contractante, et le retrait sera en vigueur à compter de la date d’expiration de cette période. L’expert-
conseil doit exécuter toutes commandes passées avant la date d’expiration de cette période. 

 
La période de l’offre à commandes peut uniquement être prolongée, ou son utilisation augmentée, 
par l’autorité contractante au moyen d’une révision à l’offre à commandes faite par écrit. 

 
PO 3 PÉRIODE DE L’OFFRE À COMMANDES 
 

1. La période au cours de laquelle on pourra passer des commandes subséquentes dans le cadre de 
l’offre à commandes sera de une (1) ans, à partir de la date de début identifiée de l’offre à 
commandes. 

 
2. Si l’utilisation de l’offre à commandes est autorisée au-delà de la période initiale, l’expert-conseil 

consent à prolonger sa soumission pour une période supplémentaire de trios (3) ans aux mêmes 
conditions et aux taux ou prix indiqués dans l’offre à commandes. 

 
3. L’expert-conseil sera avisé de la décision d’autoriser l’utilisation de l’offre à commandes pour une 

période prolongée par l’autorité contractante trente (30) jours avant la date d’expiration de 
l’offre à commandes. Une révision à l’offre à commandes sera émise par l’autorité contractante. 

 

PO 4 LIMITE DES DÉPENSES POUR LES COMMANDES SUBSÉQUENTES 
 

L’offre à commandes sera établie avec une limite maximale de dépenses de [750 000,00 $] 
(taxes applicables comprises) pour chacune des commandes subséquentes. La limite des 
dépenses inclut les honoraires et les débours reliés à la commande subséquente. 

 
PO 5 PROCÉDURES APPLICABLES AUX COMMANDES SUBSÉQUENTES 

  
1. Les services seront commandés comme suit : 
  

a)  Le Représentant du Ministère déterminera l’étendue des services à fournir. 
Pour chaque commande subséquente, on prendra en considération les experts-
conseils selon un système automatisé de répartition. Ce système fera un suivi de 
toutes les commandes subséquentes attribuées à chaque expert-conseil et 
tiendra à jour un cumul de la valeur monétaire des contrats attribués. Le 
système établira, pour chaque expert-conseil, un pourcentage de répartition 
idéale du travail, fondé sur les éléments suivants : 40 % du travail confié à 
l’expert-conseil classé premier; 30% pour l’expert-conseil classé deuxième; 20% 
pour le troisième et 10% pour le quatrième. Dans l’éventualité que moins de 
four (4) experts-conseils soient retenus, le % de travail à répartir sera distribué 
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aux offrants retenus en utilisant la formule suivante: 
 

 Le % révisé de répartition =       % préétabli       X 100 
    100 moins le % à répartir 
 

L’expert-conseil qui aura obtenu le moins de travail par rapport à son 
pourcentage de répartition idéale établi en relation avec les autres expert-
conseils sera retenu pour la commande suivante. 

 

b) L’expert-conseil sera informé de la portée des services et présentera 
au représentant ministériel une proposition comprenant les taux 
quotidiens fixes établis en vertu de l’offre à commandes, en utilisant 
l’appendice F. La proposition de l’expert-conseil doit inclure la 
catégorie et le nom des employés, le nombre d’heures estimé ou 
requis pour offrir les services et une estimation des dépenses 
proposées, le cas échéant. Si l’expert-conseil est incapable d’offrir les 
services d’une personne nommée dans son offre à commandes, 
l’expert-conseil peut proposer un remplaçant qui possède au moins les 
mêmes qualifications et la même expérience, selon le Canada. 
L’expert-conseil doit informer l’autorité contractante de la raison du 
remplacement et communiquer le nom, les qualifications et 
l’expérience du remplaçant proposé, pour approbation par le Canada, 
à discrétion exclusive. Si l’expert-conseil est incapable de désigner un 
remplaçant qui possède des qualifications et une expérience 
semblables, le Canada peut mettre de côté l’offre à commandes. 

 

c) En ce qui concerne les services d’un expert-conseil spécialisé qui n’est 
pas nommé ou dont la discipline n’est pas indiquée dans l’offre à 
commandes, la proposition de l’expert-conseil doit comprendre la 
catégorie et le nom des employés et leur taux horaire, ainsi que le 
nombre d’heures estimé ou requis pour l’exécution de ces services par 
l’expert-conseil spécialisé. On établira des honoraires fixes ou, s’il est 
impossible ou s’il ne convient pas de s’entendre sur des honoraires 
fixes, des honoraires en régie d’heures, jusqu’à concurrence d’une 
limite de compensation. 

 

d) Au moyen des taux horaires établis dans l’offre à commandes, on 
établira des honoraires fixes ou, s’il est impossible ou s’il ne 
convient pas de s’entendre sur des honoraires fixes, des 
honoraires en régie d’heures, jusqu’à concurrence d’une limite 
de compensation. 

 

e) Les titulaires d’offres à commandes qui ne possèdent pas 
l’attestation de sécurité requise au moment de passer une 
commande subséquente seront « court-circuités », et la GRC 
s’adressera à l’expert-conseil suivant qui possède l’attestation de 
sécurité exigée et qui aura obtenu le moins de travail par rapport 
à la répartition idéale des marchés.   
 

2. L’expert-conseil sera autorisé par écrit à fournir les services par l’autorité contractante 
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qui établira une commande subséquente à l’offre à commandes. 

3. On doit discuter avec le Représentant du Ministère de tous les changements qu’on 
propose d’apporter à l’étendue des travaux; toutefois, ces changements ne pourront être 
autorisés qu’au moyen d’un modificatif établi par l’autorité contractante.  

 

PO 6 FACTURATION 
 
1. Pour traiter rapidement les factures, il faudra reproduire les renseignements 

suivants sur chaque facture d’honoraires : 

 

 (a) Numéro du projet de GRC; 

 (b) Période de facturation et dates; 

 (c) Travaux effectués pour justifier la facture (brève description),  

 (d) Sommaire des coûts, comme suit : 

 Montant de la facture (1) = Honoraires + taxes applicables = Total 

 Total des factures précédentes (2) = Honoraires + taxes applicables = Total 

 Total facturé à ce jour (1+2) = (3) = Honoraires + taxes applicables = Total 

 Honoraires convenus (4) = Honoraires + taxes applicables = Total 

 Montant jusqu’à la fin des travaux (4-3) = (5) Honoraires + taxes applicables = Total 

 % des services réalisés à cette étape (6) 

      (e) Signature des fondés de pouvoirs de l’expert-conseil et date.  
 

2. Joindre, à chaque facture portant sur des dépenses remboursables, l’original des factures 
pour toutes les dépenses dont on demande le remboursement (ou des copies lisibles, si 
on ne peut pas fournir d’originaux). 

PO 7 CONTESTATION DES OFFRES ET MÉCANISMES DE RECOURS 
 

a) Plusieurs mécanismes sont à la disposition des offrants potentiels pour contester 
certains aspects du processus d’approvisionnement jusqu’à l’attribution du 
contrat.  

b) Le Canada encourage les offrants à porter d’abord leurs préoccupations à 
l’attention de l’autorité contractante. Le site Web Achats et ventes du Canada, 
sous la rubrique « Processus de contestation des offres et mécanismes de 
recours » contient de l’information sur des organismes potentiels de traitement 
des plaintes, comme les suivants : 

 

• Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) 
• Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) 

 

c) Les offrants devraient prendre note que des dates d’échéance strictes sont fixées 

https://achatsetventes.gc.ca/
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/suivi-des-soumissions/processus-de-contestation-des-offres-et-mecanismes-de-recours
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/suivi-des-soumissions/processus-de-contestation-des-offres-et-mecanismes-de-recours
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en ce qui concerne le dépôt des plaintes, et les périodes varient selon l’organisme 
de traitement des plaintes qui intervient. Les offrants devraient donc agir 
rapidement lorsqu’ils veulent contester un aspect quelconque du processus 
d’approvisionnement.  

PO 8 OFFRE À COMMANDES – ÉTABLISSEMENT DE RAPPORTS 
  

L’expert-conseil doit compiler et tenir à jour des dossiers sur sa prestation de services 
d’architecture et de génie (A et G) au Canada dans le cadre des commandes 
subséquentes à l’offre à commandes. Ces données doivent comprendre tous les achats 
effectués par le Canada. 
 

L’expert-conseil doit présenter ces données conformément aux exigences en matière de 
rapport détaillées à l’appendice H, Rapports sur les offres à commandes. Lorsque des 
données ne sont pas accessibles, la raison doit être indiquée dans le rapport. Si aucun 
service d’A et G n’est offert pendant une période donnée, l’offrant doit présenter un 
rapport portant la mention « Néant ». 
 

Les données doivent être présentées tous les trimestres à l’autorité contractante. 
 

Voici les périodes de rapport trimestriel : 
 

a) Premier trimestre : du 1er avril au 30 juin 
b) Deuxième trimestre : du 1er juillet au 30 septembre 
c) Troisième trimestre : du 1er octobre au 31 décembre 
d) Quatrième trimestre : du 1er janvier au 31 mars 
 

Les données doivent être présentées à l’autorité contractante au plus tard dans les dix 
(10) jours civils suivant la fin de la période de présentation des rapports. 
 

Les titulaires d’une offre à commandes sont priés d’utiliser le format de rapport figurant 
à l’appendice H.  

P 9 RAPPORTS SUR LA PARTICIPATION AUTOCHTONE 
 

Conformément à la CS 3 et à l’appendice I, Participation autochtone, l’expert-conseil 
doit compiler et tenir à jour des dossiers sur la participation autochtone préparés dans 
le cadre des commandes subséquentes à l’offre à commandes. Ces données doivent 
comprendre tous les achats effectués par le Canada. 
 

L’expert-conseil doit présenter ces données conformément aux exigences en matière de 
rapports détaillées à l’appendice J, Rapports sur la participation autochtone. Lorsque 
des données ne sont pas accessibles, la raison devrait être indiquée dans le rapport. S’il 
n’y a pas de participation autochtone au cours d’une période donnée, l’expert-conseil 
doit présenter un rapport portant la mention « Néant ». 
 

Les données doivent être présentées tous les trimestres à l’autorité contractante. 
 

Voici les périodes de rapport trimestriel : 
 

a) Premier trimestre : du 1er avril au 30 juin 
b) Deuxième trimestre : du 1er juillet au 30 septembre 
c) Troisième trimestre : du 1er octobre au 31 décembre 
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d) Quatrième trimestre : du 1er janvier au 31 mars 
 

Les données doivent être présentées à l’autorité contractante au plus tard dans les dix 
(10) jours civils suivant la fin de la période de présentation des rapports. 
 

Les titulaires d’une offre à commandes sont priés d’utiliser le format de rapport figurant 
à l’appendice J. 

 

PO 10 PROMOTION DU DÉPÔT DIRECT  
 

Les renseignements suivants ne sont pas liés au processus d’invitation à soumissionner : 
 

Le gouvernement du Canada a lancé le projet de normalisation des chèques, qui vise à 
mettre fin à l’impression de relevés de paiement et à procéder par dépôt direct dans 
presque tous les cas. Pour l’instant, cette solution n’est offerte que lorsqu’un paiement 
en dollars canadiens est déposé dans un compte bancaire canadien. Afin d’être 
proactive, la Comptabilité générale de la GRC encourage l’inscription des fournisseurs 
de l’organisme en vue des changements qui seront apportés au processus de paiement. 
 

Si votre soumission est retenue dans le cadre du présent processus ou de toute autre 
invitation à soumissionner de la GRC, nous vous encourageons à vous inscrire au dépôt 
direct. Communiquez avec la Comptabilité générale de la GRC par courriel pour recevoir 
le formulaire Demande d’adhésion du bénéficiaire au paiement électronique ainsi que 
les directives pour le remplir.  
 

Si vous avez des questions sur le projet de normalisation des chèques ou si vous 
souhaitez vous inscrire, écrivez à corporate_accounting@rcmp-grc.gc.ca.  

PARTIE 4  MODALITÉS ET CONDITIONS  

 Conditions générales 

 Conditions supplémentaires 

 Modalités de paiement 

 Services de l’expert-conseil 

 Fixation des honoraires 

CONDITIONS GÉNÉRALES (CG) 
 

CG 1  Définitions 

CG 2 Interprétations 

CG 3 Sans objet 

CG 4 Cession 

CG 5 Indemnisation 

CG 6 Avis 

CG 7 Suspension 

CG 8 Résiliation 

mailto:corporate_accounting@rcmp-grc.gc.ca


Solicitation No. – Nº de l’invitation : M9424-23-1795/A 

 
 

Page 23 de 50  

CG 9 Services retirés à l’expert-conseil 

CG 10 Registres que doit tenir l’expert-conseil 

CG 11 Sécurité nationale ou ministérielle 

CG 12 Droits de propriété intellectuelle 

CG 13 Conflit d’intérêts et codes de valeurs et d’éthique pour la fonction publique 

CG 14 Statut de l’expert-conseil 

CG 15 Déclarations de l’expert-conseil 

CG 16 Exigences en matière d’assurance 

CG 17 Règlement des désaccords 

CG 18 Modifications 

CG 19 Totalité de l’entente 

CG 20 Honoraires conditionnels 

CG 21 Harcèlement en milieu de travail 

CG 22 Taxes 

CG 23 Changements dans l’équipe de l’expert-conseil 

CG 24 Responsabilité conjointe et individuelle 

CG 25 Sanctions internationales 

CG 26 Dispositions relatives à l’intégrité - Offre à commandes 

CG 27 Code de conduite pour l’approvisionnement – Offre à commandes 
 

CG 1 Définitions 
 

Autorité contractante: la partie identifiée à la première page et responsable de la mise 
en place de l’Offre à commandes, des modifications, de l’administration et des aspects 
contractuels de chaque commande subséquente;  
 

Calendrier de projet : échéancier incluant l’ordonnancement des tâches, les dates jalons 
et les dates critiques qui doivent être respectés pour la mise en œuvre des phases de 
planification, de conception et de construction du projet; 
 

Canada, Couronne, Sa Majesté ou État : Sa Majesté la Reine du chef du Canada; 
 

Contrat de construction : contrat passé entre le Canada et un entrepreneur relativement 
à la construction du projet; 
 

Coût estimatif de construction : montant prévu du projet de construction exécuté par 
l’entrepreneur; 

 
Coût estimatif total, coût estimatif révisé, augmentation (diminution) : à la page 1 du 
contrat ou modification au contrat signifie un montant utilisé à des fins administratives 
internes seulement qui comprend le prix contractuel, ou le prix contractuel révisé, ou le 
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montant qui augmenterait ou diminuerait le prix contractuel et les taxes applicables, 
conformément à l’évaluation de l’autorité contractante; il ne s’agit pas d’une opinion 
fiscale de la part du Canada; 
 

Documentation technique : comprend études, rapports, photographies, modèles 
physiques, relevés, dessins, devis, logiciels élaborés pour les besoins du projet, imprimés 
d’ordinateur, notes se rapportant à la conception, calculs, CDAO (documents relatifs à la 
conception et au dessin assistés par ordinateur) et autres données, renseignements et 
documents préparés, recueillis, calculés, dessinés ou produits ainsi que des guides de 
fonctionnement et d’entretien préparés ou colligés pour les besoins du projet; 
 

Énoncé de projet ou cadre de référence : document qui décrit en détail les services 
devant être fournis par l’expert-conseil et peut inclure des informations générales sur le 
projet, l’étendue et l’échéancier des travaux, ainsi que des données spécifiques sur le site 
et la conception, pour permettre à l’expert-conseil d’amorcer son travail; 
 

Entrepreneur : personne, entreprise ou société commerciale avec laquelle le Canada a 
passé ou entend passer un contrat de construction; 
 

Expert-conseil : la partie identifiée dans l’Offre à commandes qui exécute les services 
d’expert-conseil précisés dans l’Offre à commandes et dans les commandes subséquentes 
et qui comprend l’agent ou l’employé de l’expert-conseil, que ce dernier désigne par 
écrit; 
 

Expert-conseil spécialisé : architecte, ingénieur ou spécialiste autre que l’expert-conseil, 
engagé directement par le Canada ou, à la demande expresse de ce dernier, par l’expert-
conseil; 
 

Médiation : processus de résolution des désaccords dans lequel une tierce partie neutre 
aide les parties en litige à négocier leur propre règlement; 
 

Plafond du coût de construction : la partie des fonds affectés au projet qui ne doit pas 
être dépassée pour la construction du projet; 
 

Plan des coûts : document dans lequel les coûts prévus sont répartis de façon détaillée 
entre les divers éléments du projet, tels que décrits dans l’énoncé de projet ou le cadre 
de référence; 
 

Prix adjugé du contrat de construction : prix auquel le contrat de construction est adjugé 
à un entrepreneur; 
 

Prix contractuel : désigne la somme mentionnée au contrat payable à l’expert-conseil 
pour les services, excluant les taxes applicables; 
 

Représentant du Ministère : le fonctionnaire ou l’employé du Canada désigné par écrit à 
l’expert-conseil pour exercer les fonctions de représentant du Ministère aux termes de la 
commande subséquente; 
 

Services : comprend les services fournis par l’expert-conseil et les services requis pour le 
projet inclus aux termes de l’Offre à commandes et des documents des commandes 
subséquentes; 
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Services d’architecture et de génie : services pour fournir une gamme de rapports 
d’enquêtes et de recommandations, la planification, la conception, la préparation ou la 
supervision de travaux de construction, de réparation, de rénovation ou de restauration 
et inclut les services de gestion de contrats, de projets immobiliers. 
 

Services de construction : la construction, la réparation, la rénovation ou la restauration 
d’un ouvrage à l’exception d’un navire et qui comprend; la fourniture et l’érection d’une 
structure préfabriquée; le dragage; la démolition; les services environnementaux liés à un 
bien immobilier; ou, la location d’outillage destiné directement ou indirectement à 
l’exécution des services de construction mentionnés ci-dessus. 
 

Services d’entretien d’installations : services liés aux activités normalement associées à 
l’entretien d’une installation et le maintien des espaces, des structures et des 
infrastructures en bon état de fonctionnement, d’une manière routinière, prévue ou 
anticipée pour éviter la défaillance et la dégradation, incluant des services d’inspections, 
d’essais, d’entretien, de classification quant à l’état de fonctionnement, de réparations, 
de reconstruction et de remise en état, ainsi que la fourniture de services d’entretien 
ménager, d’enlèvement des déchets, de déneigement, d’entretien des pelouses, de 
remplacement des revêtements de sol, d’appareils d’éclairage ou de plomberie, de 
peinture, et autres petits travaux. 
 

Sous-expert-conseil : architecte, ingénieur ou autre spécialiste que l’expert-conseil a 
engagé pour fournir des services compris dans l’Offre à commandes ou pour les 
commandes subséquentes; 
 

Taux d’escompte : le taux d’intérêt, fixé de temps à autre par la Banque du Canada, qui 
représente le taux minimum auquel elle consent des avances à court terme aux membres 
de l’Association canadienne des paiements; 
 

Taux d’escompte moyen : la moyenne arithmétique simple du taux d’escompte en 
vigueur chaque jour, à 16 h, heure de l’Est, pour le mois de calendrier immédiatement 
antérieur à la date de paiement; 
 

Taxes applicables : la taxe sur les produits et services (TPS), la taxe de vente harmonisée 
(TVH) et toute taxe provinciale payable par le Canada selon la loi, tel que la taxe de vente 
du Québec (TVQ) à compter du 1er avril 2013. 

 

CG 2 Interprétations 
 
1. Selon le contexte, le singulier comprend le pluriel et vice versa; 
 

2. Les titres ou notes ne font pas partie de l’Offre à commandes ni ne doivent servir à son 
interprétation; 

 

3. « Dans les présentes », « par les présentes », « en vertu des présentes » et autres 
expressions semblables renvoient à l’ensemble de l’Offre à commandes et non à une 
section ou partie de celle-ci. 

 

CG 3 Sans objet 
 

CG 4 Cession 
 

1. L’expert-conseil ne peut ni en partie ni en totalité céder une commande subséquente 
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sans le consentement préalable du Canada. 
 

2. La cession des présentes sans le consentement précité ne libère l’expert-conseil ou le 
cessionnaire d’aucunes des obligations que lui impose une commande subséquente et 
n’impose aucune responsabilité au Canada. 

 

CG 5 Indemnisation 
 

1. L’expert-conseil tient le Canada, ses employés et ses agents, indemnes et à couvert des 
pertes liées aux erreurs, omissions ou aux actes de négligence de l’expert-conseil, de ses 
employés ou de ses agents dans l’exécution des commandes subséquentes à l’Offre à 
commandes. 

 

2. L’obligation de l’expert-conseil d’indemniser ou de rembourser le Canada en vertu de 
l’Offre à commandes n’empêche pas celui-ci d’exercer tout droit que lui confère la loi. 

CG 6 Avis 
 

1. Quand l’Offre à commandes exige que l’une des parties donne un avis, une directive, 
un consentement ou toute autre indication ou présente une demande ou rende une 
décision, la communication se fait par écrit et elle est réputée avoir été transmise, 

 

(a) si elle est transmise en mains propres, le jour de la livraison; 
 

(b) si elle est envoyée par courrier recommandé, lorsque l’autre partie en accuse 
réception; 

 

(c) si elle est envoyée par télécopieur ou autre moyen de communication 
électronique, un jour ouvrable après la transmission. 

 

2. L’adresse des parties ou de la personne autorisée à recevoir les avis peut être changée 
par avis donné en conformité avec la présente disposition. 

 

CG 7 Suspension 
 

1. Le Canada peut, à sa discrétion exclusive, suspendre la prestation de la totalité ou d’une 
partie des services pour une durée déterminée ou indéterminée, en remettant un avis de 
suspension par écrit à l’expert-conseil. Ce dernier n’aura droit à aucun montant pour une 
suspension, outre le montant payable à l’expert-conseil, s’il y a lieu, conformément aux 
dispositions relatives aux coûts de suspension indiquées aux MP8 Modalités de paiement. 

 

2. Si la suspension ne dépasse pas soixante (60) jours et si, ajoutée à d’autres suspensions, 
elle ne dépasse pas quatre-vingt-dix (90) jours, l’expert-conseil doit reprendre, au moment 
de l’expiration de cette suspension, la prestation des services en conformité avec les 
modalités de l’offre à commandes et de la commande subséquente. 

 

3. Si la suspension dépasse soixante (60) jours ou si, ajoutée à d’autres suspensions, dépasse 
quatre-vingt-dix (90) jours, le Canada et l’expert-conseil peuvent convenir de la reprise de 
la prestation des services par l’expert-conseil, et ce dernier reprendra la prestation des 
services, sous réserve seulement des modalités convenues par écrit par le Canada et 
l’expert-conseil. 

 

4. Si le Canada et l’expert-conseil ne conviennent pas de la reprise des services par l’expert-
conseil ou ne s’entendent pas sur les modalités selon lesquelles l’expert-conseil continuera 



Solicitation No. – Nº de l’invitation : M9424-23-1795/A 

 
 

Page 27 de 50  

d’offrir les services, l’avis de suspension doit être réputé constituer un avis de résiliation, 
conformément aux modalités des CG 8. Par souci de clarté, les frais de résiliation indiqués 
aux MP 9, Modalités de paiement, s’appliqueront sans dédoublement des dispositions 
relatives aux frais de suspension indiqués aux MP8, Modalités de paiement. 

 

CG 8 Résiliation 
 

Le Canada peut résilier, à sa discrétion exclusive, une commande subséquente en tout temps en 
remettant un avis de résiliation par écrit à l’expert-conseil. Ce dernier n’aura droit à aucun 
montant pour une résiliation, outre le montant payable à l’expert-conseil, s’il y a lieu, 
conformément aux dispositions relatives aux frais de résiliation indiquées aux MP 9, Modalités 
de paiement.  
 

CG 9 Services retirés à l’expert-conseil 
 

1. Le Canada peut retirer à l’expert-conseil la totalité ou une partie des services et prendre 
les moyens nécessaires qu’il considère raisonnables pour en assurer la prestation si : 

 

(a) l’expert-conseil est devenu insolvable ou a commis un acte de faillite, et n’a pas fait 
une proposition aux créanciers de l’expert-conseil, ni présenté un avis d’intention 
de faire une telle proposition en vertu de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité; ou 

 
(b) l’expert-conseil ne remplit pas l’une ou l’autre des obligations précisées dans l’Offre 

à commandes ou dans l’une des commandes subséquentes ou si, de l’avis du 
Canada, la prestation des services laisse tellement à désirer que l’expert-conseil 
risque de ne pas être en mesure de respecter les modalités de l’Offre à commandes 
ou de ses commandes subséquentes.  

 

2. Si l’expert-conseil qui est devenu insolvable ou qui a commis un acte de faillite, a soit fait 
une proposition aux créanciers de l’expert-conseil, soit présenté un avis d’intention d’en 
faire une conformément à la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, il doit immédiatement 
donner copie de la proposition ou de l’avis d’intention à l’autorité contractante. 

  
3. Avant que la totalité ou une partie des services ne soit retirée à l’expert-conseil, en 

conformité avec l’article CG 9.1(b), le représentant du Ministère avise l’expert-conseil et 
peut exiger que des mesures soient prises pour corriger la situation. Si, quatorze (14) 
jours après réception d’un avis la situation n’est pas corrigée ou si des mesures 
correctives ne sont pas prises, le Canada peut, sur avis, sans limiter tout autre droit ou 
recours, retirer en totalité ou en partie les services à l’expert-conseil. 

 

4. Si la totalité ou une partie des services lui est retirée, l’expert-conseil est tenu, sur 
demande, d’indemniser le Canada de la totalité des pertes et dommages qu’il aura subis 
en raison de l’inexécution des services. 

 
5. Si l’expert-conseil n’indemnise pas le Canada sur demande des pertes ou dommages visés 

à l’article CG 9.4, celui-ci pourra déduire et retenir le montant de ces pertes ou 
dommages de toute somme qu’il lui doit. 

 

6. Si les services sont retirés à l’expert-conseil en conformité avec les articles CG 9.1(b) et CG 
9.3, le montant visé à l’article CG 9.5 sera conservé dans le Trésor jusqu’à ce qu’il y ait 
entente entre les parties ou qu’une décision juridique soit rendue. La somme totale ou 
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partielle qui sera due à l’expert-conseil lui sera alors remboursée, avec intérêts comptés à 
partir de la date d’échéance mentionnée à l’article MP 2 de la clause 9998DA, Modalités 
de paiement, et selon les dispositions de l’entente. 

 

7. Le retrait de la totalité ou d’une partie des services n’a pas pour effet de libérer l’expert-
conseil des obligations qui lui sont imposées par l’Offre à commandes, les commandes 
subséquentes ou la loi relativement à la totalité ou une partie des services qu’il a déjà 
fournis.  

 

CG 10 Registres que doit tenir l’expert-conseil 
 

1. Le temps imputé et l’exactitude du système d’enregistrement du temps de l’expert-
conseil, avant ou après le versement du paiement à ce dernier en vertu des modalités de 
la commande subséquente, pourront être vérifiés par le représentant du Ministère. 

 

2. L’expert-conseil tient un registre exact de feuilles de temps et des coûts engagés et, si la 
chose est nécessaire aux fins de l’Offre à commandes, il permet au représentant du 
Ministère de les consulter, d’en faire des copies et d’en noter des extraits. 

 

3. Dès que la demande lui est faite, l’expert-conseil fournit des locaux où seront effectuées 
la vérification et l’inspection de ses registres et il communique au représentant du 
Ministère les renseignements qui peuvent être exigés de temps à autre relativement aux 
documents visés par l’article CG 10.2. 

 

4. L’expert-conseil devra, sauf directives contraires, conserver les feuilles de temps et les 
registres des coûts à des fins de vérification et d’inspection pendant au moins six (6) ans 
après l’achèvement des services.  

 

5. Dans le cas où l’on effectue la vérification après le paiement par le Canada, l’expert-
conseil s’engage à rembourser le trop-payé dès que la demande lui sera faite. 

 

CG 11 Sécurité nationale ou ministérielle 
 

1. Si le représentant du Ministère est d’avis que le projet est d’une classe ou d’une sorte 
qui met en jeu la sécurité nationale ou ministérielle, l’expert-conseil pourrait devoir : 

 

(a) fournir tout renseignement sur les personnes engagées pour les besoins de l’Offre 
à commandes, à moins que la loi ne l’interdise; 

 

(b) retirer une personne du projet et du chantier si cette personne ne peut satisfaire 
aux normes de sécurité prescrites; et 

 

(c) conserver la documentation technique du projet qu’il a en sa possession, de la 
façon précisée par le représentant du Ministère. 

 

2. Sans égard aux exigences de l’article CG 12, si le projet est d’une classe ou d’une sorte qui 
met en jeu la sécurité nationale ou ministérielle, l’expert-conseil ne doit pas utiliser, 
publier, montrer ou détruire la documentation technique du projet sans le consentement 
écrit du représentant du Ministère. 

 

CG 12 Droits de propriété intellectuelle 
 

1. Définitions 
 

« Renseignements de base » : ensemble des résultats techniques qui ne sont pas originaux 
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et qui constituent des renseignements exclusifs ou confidentiels pour l’expert-conseil ou 
ses sous-experts-conseils, ou encore pour toute autre entité à laquelle l’expert-conseil fait 
appel dans l’exécution des services. 
 

« Renseignements originaux » : toute invention d’abord conçue, développée ou mise en 
pratique dans le cadre des services et tous les autres résultats techniques conçus, 
développés, produits ou mis en œuvre dans le cadre de ces services. 
 

« Droits de propriété intellectuelle » : tous les droits de propriété intellectuelle reconnus par 
la loi, y compris le droit de propriété intellectuelle protégé par les lois (par exemple le droit 
d’auteur, les brevets, la conception industrielle ou la topographie des circuits intégrés) ou 
découlant de la protection de l’information à titre de secret de commerce ou d’information 
confidentielle. 
 

« Invention » : tout art, processus, machine, procédé de fabrication ou matière de 
composition nouveau et utile, ou encore toutes les améliorations nouvelles et utiles 
apportées à tout art, processus, machine, procédé de fabrication ou matière de composition, 
brevetable ou non; sans limiter la portée générale de ce qui précède, ce terme comprend les 
systèmes uniques de conception et de construction. 

 

« Résultats techniques » : (i) toute l’information à caractère scientifique, technique ou 
artistique relativement aux services, présentée de vive voix ou enregistrée sous quelque 
forme ou sur quelque support que ce soit et assujettie ou non à du droit d’auteur, y compris, 
sans nécessairement s’y limiter, les inventions, travaux de conception, méthodes, rapports, 
photographies, maquettes, relevés, dessins et caractéristiques élaborés pour le projet; (ii) les 
imprimés informatiques, notes de conception, calculs, fichiers de CDAO (conception et dessin 
assistés par ordinateur) et autres données, renseignements et documents préparés, calculés, 
dessinés ou produits dans le cadre du projet; (iii) les guides de fonctionnement et d’entretien 
préparés ou réunis pour le projet; (iv) tous les immeubles, ouvrages bâtis, structures et 
installations aménagés dans le cadre du projet. Les résultats techniques ne comprennent pas 
les données se rapportant à l’administration de l’Offre à commandes et/ou de la commande 
subséquente par le Canada ou l’expert-conseil, par exemple les renseignements financiers ou 
gestionnels internes, sauf s’il s’agit d’un document à présenter en vertu des conditions de 
l’Offre à commandes et/ou de la commande subséquente. 

2. Désignation et divulgation de tous renseignements originaux 
 

L’expert-conseil doit : 
 

a) rendre compte rapidement et divulguer intégralement au Canada tous les 
renseignements originaux pouvant constituer des inventions; en plus de lui rendre 
compte et de lui divulguer intégralement tous autres renseignements originaux au 
plus tard à la date de la fin des services ou à toute autre date antérieure que le 
Canada ou l’Offre à commandes et/ou la commande subséquente pourra exiger; 

 

b) préciser, pour chaque renseignement divulgué visé en a) ci-dessus, les noms de 
tous les experts-conseils à tous les niveaux, le cas échéant, auxquels les droits de 
propriété intellectuelle sur des renseignements originaux sont ou seront dévolus. 

 

Avant et après le paiement final des comptes de l’expert-conseil, le Canada aura le 
droit d’examiner tous les dossiers et toutes les données justificatives de l’expert-
conseil qu’il jugera raisonnablement pertinents pour la désignation de 
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renseignements originaux. 
 

3. Droits de propriété intellectuelle dévolus à l’expert-conseil 
 

Sous réserve des articles CG 12.10 et CG 12.11 et des dispositions de l’article CG 11 
(Sécurité nationale ou ministérielle), et sans modifier les droits de propriété intellectuelle 
ou les intérêts visés par les présentes et existant avant la conclusion de l’Offre à 
commandes et/ou de la commande subséquente, ou encore se rapportant à des 
renseignements ou à des données fournis par le Canada pour l’application de l’Offre à 
commandes et/ou de la commande subséquente, tous les droits de propriété 
intellectuelle sur des renseignements originaux seront, dès qu’ils existeront, dévolus à 
l’expert-conseil, qui en restera propriétaire. 
 

4. Droits de propriété sur les biens et les services à fournir 
 

Sans égard aux droits de propriété intellectuelle appartenant à l’expert-conseil sur tous 
les renseignements originaux constituant un prototype, un ouvrage bâti, un immeuble, 
une structure, une installation, une maquette ou un système ou un bien d’équipement 
sur mesure ou personnalisé, de même que sur les manuels connexes et sur les autres 
documents et outils de fonctionnement et d’entretien, le Canada aura des droits illimités 
sur la propriété de ces biens et services, y compris le droit de les mettre à la disposition 
du grand public, moyennant des frais ou autrement, et le droit de les vendre. 
 

5.  Licence sur les renseignements originaux 
 

Sans limiter la portée de toutes les licences implicites qui pourraient normalement 
revenir au Canada et pour tenir compte de la participation de ce dernier au coût du 
développement des renseignements originaux, l’expert-conseil lui concède par les 
présentes une licence non exclusive, permanente, irrévocable, mondiale, entièrement 
acquittée et sans redevance pour l’exercice de tous les droits de propriété intellectuelle 
sur les renseignements originaux dévolus à l’expert-conseil conformément à l’article CG 
12.3, pour :  
 

a) la construction ou la mise en œuvre des immeubles, ouvrages bâtis, structures et 
installations envisagés dans le cadre du projet; 

 

b) le développement, la modification ou le perfectionnement continu de toute partie 
du projet construit ou mis en œuvre, y compris l’achat des matériaux et des 
composants à cette fin; 

 

c) le développement, la modification (y compris les éléments ajoutés ou supprimés), 
l’achèvement, la traduction ou la mise en œuvre continus des renseignements 
originaux et de tous les éléments qui y sont ajoutés selon les exigences du Canada 
pour l’achèvement, l’utilisation et l’évolution ultérieure du projet; 

 

d) l’utilisation, l’occupation, le fonctionnement, l’exploitation, l’entretien, la 
réparation ou la restauration du projet construit, mis en œuvre ou modifié par la 
suite, y compris l’achat des matériaux et des composants de rechange nécessaires 
à cette fin; 

 

e) la publication et la transmission de reproductions du projet ou de toute partie de 
ce projet sous la forme de peintures, de dessins, de gravures, de photographies ou 
d’ouvrages cinématographiques, à l’intention du grand public, sur support imprimé 
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ou électronique ou par d’autres moyens, à l’exception des copies de dessins ou de 
plans d’architecture. 

 

6.  Licence sur les renseignements originaux pour d’autres projets 
 

L’expert-conseil concède par les présentes au Canada une licence non exclusive, 
permanente, mondiale et irrévocable qui lui permettra d’exercer tous les droits de 
propriété intellectuelle dévolus à l’expert-conseil conformément à l’alinéa CG 12.3, pour 
la planification, la conception, la construction ou la mise en œuvre d’un projet distinct du 
projet visé, de même que pour toutes les fins exprimées à l’alinéa CG 12.5 en ce qui a 
trait à cet autre projet. Dans l’éventualité où le Canada exerce ces droits de propriété 
intellectuelle dans le cadre d’un autre projet, et à la condition qu’il n’ait pas déjà de droits 
équivalents dans le cadre d’un contrat antérieur ou autrement, ce dernier s’engage à 
verser à l’expert-conseil une indemnité raisonnable, calculée conformément à la pratique 
actuelle dans l’industrie et tenant compte de la participation du Canada au coût du 
développement des renseignements originaux. L’expert-conseil devra s’assurer que dans 
la vente, la cession, le transfert ou la concession sous licence des droits de propriété 
intellectuelle qui lui sont dévolus en vertu de l’Offre à commandes et/ou de la commande 
subséquente, l’acheteur, le cessionnaire, le bénéficiaire du transfert ou le titulaire de la 
licence s’engage à respecter les clauses de cet article et à accepter de verser une 
indemnité raisonnable selon les modalités définies dans les présentes. L’expert-conseil 
devra aussi s’assurer que cet acheteur, ce cessionnaire, ce bénéficiaire ou ce titulaire des 
droits de propriété intellectuelle est obligé d’imposer les mêmes obligations aux autres 
acheteurs, cessionnaires, bénéficiaires ou titulaires par la suite.  
 

7. Licence pour les renseignements de base 
 

Sans limiter toute licence implicite qui pourrait normalement revenir au Canada, l’expert-
conseil concède par les présentes à ce dernier une licence non exclusive, perpétuelle, 
irrévocable, mondiale, entièrement acquittée et sans redevance pour exercer les droits 
de propriété intellectuelle sur les renseignements de base intégrés dans les services ou 
nécessaire à l’exécution des services, selon le cas : 
 

a) pour les fins visées dans les articles CG 12.5 et CG 12.6; 
 

b) pour la divulgation de l’information à tout entrepreneur auquel fait appel le 
Canada ou au soumissionnaire pour un tel contrat, et à utiliser uniquement pour 
une des fins exprimées dans les articles CG 12.5 et CG 12.6. 

 

L’expert-conseil s’engage à mettre à la disposition du Canada, sur demande, ces 
renseignements de base. 
 

8. Droit du Canada de divulguer et de concéder sous licence 
 

L’expert-conseil reconnaît que le Canada pourra éventuellement attribuer des contrats, 
dans le cadre d’un processus de mise en concurrence, pour l’une quelconque des fins 
définies dans les articles CG 12.5, CG 12.6 et CG 12.7. Il est entendu avec l’expert-conseil 
que la licence du Canada en ce qui a trait aux droits de propriété intellectuelle sur les 
renseignements originaux et les renseignements de base comprend le droit de divulguer 
ces renseignements aux soumissionnaires pour ces contrats et de les concéder sous 
licence ou d’autoriser les entrepreneurs ou les experts-conseils auxquels le Canada fait 
appel pour exécuter ces contrats à les utiliser.  
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9. Droit de l’expert-conseil de concéder des licences 
 

a) L’expert-conseil déclare et garantit qu’il a obtenu ou qu’il obtiendra sans tarder le 
droit de concéder au Canada une licence lui permettant d’exercer les droits de 
propriété intellectuelle sur les renseignements originaux et les renseignements de 
base conformément aux exigences de l’Offre à commandes et/ou de la commande 
subséquente. 

 

b) Dans les cas où les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements 
originaux ou les renseignements de base appartiennent à un sous-expert-conseil, 
l’expert-conseil devra se faire délivrer, par ce sous-expert-conseil, une licence lui 
permettant de respecter les articles CG 12.5, CG 12.6 et CG 12.7 ou devra prendre 
des dispositions pour que ce sous-expert-conseil transfère directement au Canada 
les mêmes droits, en signant le formulaire prévu à cette fin par le Canada, au plus 
tard à la date à laquelle ces renseignements originaux et ces renseignements de 
base sont divulgués au Canada. 

 

10. Secrets de commerce et information confidentielle 
 

L’expert-conseil ne devra pas utiliser ni intégrer de secrets de commerce ou d’information 
confidentielle dans les renseignements originaux ou les renseignements de base utilisés 
ou créés dans l’exécution de l’Offre à commandes et/ou de la commande subséquente. 

11. Information fournie par le Canada 
 

a) Dans les cas où les services consistent à préparer une compilation à partir de 
l’information fournie par le Canada, les droits de propriété intellectuelle dévolus en 
vertu de l’alinéa CG 12.3 seront restreints aux droits de propriété intellectuelle sur 
les renseignements originaux qui peuvent être exploités sans qu’on se serve de 
l’information fournie par le Canada. Tous les droits de propriété intellectuelle sur 
des compilations dont les renseignements originaux ne peuvent pas être exploités 
sans qu’on se serve de l’information fournie par le Canada reviendront à ce dernier. 
Il est entendu avec l’expert-conseil qu’il ne devra pas utiliser ni divulguer 
d’information fournie par le Canada pour d’autres fins que l’exécution des services. 
L’expert-conseil devra respecter le caractère confidentiel de cette information. 
Sauf disposition expresse contraire de l’Offre à commandes et/ou de la commande 
subséquente, l’expert-conseil devra remettre au Canada toute cette information, 
avec chaque copie, ébauche, document de travail et note renfermant cette 
information, à la date de cessation ou de résiliation de l’Offre à commandes et/ou 
de la commande subséquente, ou à toute autre date antérieure que le Canada 
pourra fixer. 

  
b) Si l’expert-conseil souhaite utiliser l’information fournie par le Canada dans le 

cadre de l’Offre à commandes et/ou de la commande subséquente pour 
l’exploitation commerciale ou de développement continu des renseignements 
originaux, il pourra demander par écrit au Canada une licence lui permettant 
d’exercer les droits de propriété intellectuelle nécessaires sur l’information fournie 
par le Canada. L’expert-conseil devra fournir au Canada des explications quant aux 
raisons pour lesquelles cette licence est nécessaire. Si le Canada est d’accord pour 
concéder cette licence, elle le sera selon des clauses à négocier entre les parties, y 
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compris le paiement d’une indemnité au Canada. 
 

12. Transfert des droits de propriété intellectuelle 
 

a) Si le Canada reprend, en totalité ou en partie, les services confiés à l’expert-conseil 
conformément à l’article CG 9 des Conditions générales ou que l’expert-conseil ne 
divulgue pas les renseignements originaux conformément à l’article CG 12.2, le 
Canada pourra, en lui donnant un préavis raisonnable, l’obliger à divulguer tous les 
droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux non fournis. Les 
droits de propriété intellectuelle à transférer devront comprendre les droits de 
propriété intellectuelle sur les renseignements originaux qui ont été ou qui seront 
dévolus à un sous-expert-conseil. Dans le cas des droits de propriété intellectuelle 
sur des renseignements originaux qui ont été vendus ou cédés à une partie 
distincte d’un sous-expert-conseil, l’expert-conseil ne sera pas obligé de transférer 
lesdits droits au Canada, mais devra lui verser sur demande une somme égale à la 
contrepartie touchée par l’expert-conseil au titre de la vente ou de la cession des 
droits de propriété intellectuelle sur ces renseignements originaux ou, dans les cas 
où la vente ou la cession n’a pas été conclue sans lien de dépendance, la juste 
valeur marchande des droits de propriété intellectuelle sur ces renseignements 
originaux, dans chaque cas, y compris la valeur des redevances ou des droits de 
licence à venir. 

 

b) Dans l’éventualité où le Canada lui adresse le préavis visé à l’alinéa a), l’expert-
conseil devra, à ses frais et sans tarder, signer les actes de transfert ou les autres 
documents se rapportant au titre de propriété sur les droits de propriété 
intellectuelle que le Canada pourra exiger et devra, aux frais du Canada, apporter 
au Canada toute l’aide raisonnable dans la préparation des demandes et dans 
l’exécution en justice de toutes les demandes de droits de propriété intellectuelle 
ou de tout enregistrement de ces droits dans toute province ou dans tout 
territoire, y compris, sans nécessairement s’y limiter, l’aide de l’inventeur, dans le 
cas des inventions. 

 

c) Tant que l’expert-conseil n’aura pas fini de rendre les services et qu’il n’aura pas 
divulgué tous les renseignements originaux conformément à l’article CG 12.2, et 
sous réserve des dispositions de l’article CG 11 (Sécurité nationale ou ministérielle), 
l’expert-conseil ne devra pas, sans l’autorisation écrite préalable du Canada, 
vendre, céder, ni transférer autrement le titre sur les droits de propriété 
intellectuelle relatifs à ces renseignements originaux, ni concéder sous licence les 
droits de propriété intellectuelle sur ces renseignements originaux à qui que ce 
soit, ni l’autoriser autrement à utiliser ces droits. 

 

d) Dans la vente, la cession, le transfert ou la concession sous licence des droits de 
propriété intellectuelle sur les renseignements originaux par l’expert-conseil, sauf 
la vente ou la concession sous licence de ces droits pour l’utilisation finale d’un 
produit à partir des renseignements originaux, l’expert-conseil devra imposer à 
l’autre partie la totalité de ces obligations envers le Canada relativement aux droits 
de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux et toutes les 
restrictions exprimées dans l’Offre à commandes et/ou la commande subséquente 
quant à l’utilisation ou à la cession des droits de propriété intellectuelle sur les 
renseignements originaux (et, le cas échéant, sur les renseignements originaux eux-



Solicitation No. – Nº de l’invitation : M9424-23-1795/A 

 
 

Page 34 de 50  

mêmes), y compris l’obligation d’imposer les mêmes obligations et restrictions à 
tous les cessionnaires, titulaires de licence ou bénéficiaires de transfert par la suite. 
L’expert-conseil devra faire connaître rapidement au Canada le nom, l’adresse et 
les autres renseignements pertinents se rapportant à des cessionnaires, à des 
titulaires de licence ou à des bénéficiaires de transfert. 

 

CG 13 Conflit d’intérêts et codes de valeurs et d’éthique pour la fonction publique 
 

1. L’expert-conseil déclare qu’il ne possède aucun intérêt financier dans l’entreprise d’une 
tierce partie qui pourrait donner ou sembler donner lieu à un conflit d’intérêts 
relativement à la prestation des services. S’il acquiert un tel intérêt avant l’expiration de 
l’Offre à commandes, il le divulguera immédiatement au représentant du Ministère. 

 

2. L’expert-conseil ne peut faire exécuter aucune vérification ou étude par une personne, 
entreprise ou société commerciale qui pourrait avoir un intérêt financier direct ou 
indirect dans les résultats de la vérification ou de l’étude. 

 

3. L’expert-conseil ne peut présenter directement ou indirectement aucune soumission à 
l’égard d’un contrat de construction lié au projet. 

 

4. L’expert-conseil reconnaît que les personnes qui sont assujetties aux dispositions de la Loi 
sur les conflits d’intérêts, 2006, ch. 9, art. 2, du Code régissant la conduite des titulaires 
de charge publique en ce qui concerne les conflits d’intérêts et l’après-mandat, du Code 
de valeurs et d’éthique de la fonction publique ou tout autre code de valeur et d’éthique 
en vigueur au sein d’organismes spécifiques ne peuvent bénéficier directement de l’Offre 
à commandes ou des commandes subséquentes. 

 

5. L’expert-conseil ne pourra participer, à titre d’expert-conseil ou de sous expert-conseil, à 
un projet pouvant découler des services si l’expert-conseil participe à l’élaboration d’un 
Énoncé de projet ou cadre de référence, d’une Demande de proposition ou d’autres 
documents comparables pour ce projet. 

 

6. L’expert-conseil qui fournit certains services préparatoires (par ex. études, analyses, 
avant-projet) n’impliquant pas l’élaboration d’un Énoncé de projet ou cadre de référence, 
d’une Demande de proposition ou d’autres documents comparables pour ce projet peut 
participer, à titre d’expert-conseil ou de sous-expert-conseil, à un projet pouvant 
découler des services ainsi offerts. L’expérience acquise par l’expert-conseil qui n’a fourni 
que les services préparatoires et dont la documentation / l’information est à la 
disposition des autres soumissionnaires, ne sera pas considérée par le Canada comme un 
avantage indu en faveur de l’expert-conseil ou créant un conflit d’intérêts. 

 
 

CG 14 Statut de l’expert-conseil 
 

L’expert-conseil est retenu à titre d’entrepreneur indépendant engagé par le Canada pour 
exécuter les services. Rien dans l’Offre à commandes par l’entremise d’une commande 
subséquente n’a pour objet de créer un partenariat, une coentreprise ou mandat entre le 
Canada et l’autre ou les autres parties. L’expert-conseil ne doit se présenter à quiconque 
comme un agent ou un représentant du Canada. Ni l’expert-conseil ni ses employés ne 
constituent des employés, des préposés ou des mandataires du Canada. L’expert-conseil doit 
effectuer toutes les déductions et tous les versements exigés par la loi relativement à ses 
employés. 
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CG 15 Déclarations de l’expert-conseil 
 

L’expert-conseil déclare ce qui suit : 
 

(a) d’après les renseignements donnés à l’égard des services requis par l’Offre à commandes, 
il a reçu du représentant du Ministère suffisamment de renseignements pour lui 
permettre d’exécuter de façon satisfaisante les services requis aux termes de l’Offre à 
commandes. De plus, il possède les permis requis et les qualifications professionnelles 
ainsi que les connaissances, les aptitudes et l’habileté requises pour fournir ces services; 
et 

 

(b) il s’engage à fournir des services de qualité, conformément aux normes et critères 
professionnels généralement reconnus. 

 

CG 16 Exigences en matière d’assurance 
 

1. Généralités 
 

a) L’expert-conseil veille à ce que la couverture d’assurance responsabilité requise est 
en place pour assurer l’expert-conseil et les membres de son équipe et doit 
maintenir toutes les polices d’assurance exigées dans la présente. 

 

b) L’expert-conseil doit fournir à l’agent de négociation des contrats, à la demande de 
celui-ci, un certificat d’assurance et/ou l’original ou une copie certifiée conforme 
de tous les contrats d’assurance maintenus par l’expert-conseil conformément aux 
dispositions incluses dans la présente.  

 

c) L’expert-conseil doit assumer le paiement de toutes sommes d’argent en 
règlement d’une réclamation.  

 

d) Il appartient à l’expert-conseil et aux membres de son équipe de souscrire, à leurs 
frais, à toute couverture d’assurance complémentaire qu’ils estiment nécessaire pour 
assurer leur propre protection ou pour exécuter leurs obligations. 

 

2. Responsabilité civile générale  
 

a) Cette couverture d’assurance ne doit pas être inférieure à ce qui est prévu dans le 
formulaire BAC 2100, conformément à toute modification qui pourrait être 
apportée de temps à autre, mais elle doit être d’au moins 5 000 000 $ pour chaque 
événement, avec un maximum annuel d’au moins 5 000 000 $. 

 

b) La police doit couvrir l’expert-conseil et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, 
représentée par le ministre de Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada, en tant qu’assuré additionnel, pour ce qui est de la responsabilité 
découlant de la prestation des services.  

 

3. Responsabilité professionnelle  
 

a) Le montant de la couverture d’assurance de la responsabilité professionnelle est 
celui qui est habituellement souscrit suivant la nature des services visés, mais il doit 
être d’au moins 1 000 000 $ par réclamation et être en vigueur du début de la 
prestation des services jusqu’à l’expiration d’une période minimale de cinq (5) ans 
après la fin de la prestation des services.  
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b) La police d’assurance responsabilité professionnelle de l’expert-conseil doit 
contenir les dispositions suivantes : « Avis de résiliation de la couverture 
d’assurance: L’assureur convient de donner, à l’autorité contractante, un préavis 
écrit d’au moins trente (30) jours avant de résilier la police d’assurance et avant 
d’apporter toute réduction de garantie d’assurance. »  

 

CG 17 Règlement des désaccords 
 

1. Dans le cas d’un désaccord concernant un aspect quelconque des services ou d’une 
directive donnée en application de l’Offre à commandes et des commandes 
subséquentes : 

 

(a) l’expert-conseil peut donner un avis de désaccord au représentant du Ministère. 
Cet avis doit être donné promptement et comprend les détails du désaccord, 
tout changement de temps ou sommes demandées ainsi que la référence aux 
clauses pertinentes de l’Offre à commandes et de la commande subséquente; 

 

(b) l’expert-conseil doit continuer d’exécuter les services, conformément aux directives 
du représentant du Ministère; et 

 

(c) l’expert-conseil et le représentant du Ministère essaient de résoudre le désaccord 
en négociant de bonne foi. Les négociations seront menées d’abord entre le 
représentant de l’expert-conseil responsable du projet et le représentant du 
Ministère et, ensuite, si nécessaire, entre un directeur de la firme d’expert-conseil 
et un gestionnaire senior du Ministère. 

 

2. Le fait que l’expert-conseil continue d’exécuter les services conformément aux directives 
du représentant du Ministère ne compromet pas sa position sur le plan juridique 
advenant un différend relativement à l’entente. 

 

3. S’il s’avère par la suite que les directives étaient erronées ou allaient à l’encontre de 
l’Offre à commandes ou la commande subséquente, le Canada assumera les honoraires 
de l’expert-conseil pour la mise à exécution de ces directives, y compris les coûts 
raisonnables découlant de quelconque changement(s), les coûts ayant été préalablement 
autorisés par le représentant du Ministère. 

 

4. Les honoraires, dont il est fait mention à l’article CG 17.3 seront calculés selon les 
Modalités de paiement de l’Offre à commandes et de la commande subséquente.  

 

5. Si le désaccord n’est pas réglé, l’expert-conseil peut présenter au représentant du 
Ministère une demande de décision écrite et le représentant du Ministère avise 
l’expert-conseil de la décision du Ministère dans les quatorze (14) jours de la 
réception de la demande de décision, en donnant les détails de la réponse et en 
indiquant les clauses pertinentes de l’Offre à commande ou de la commande 
subséquente. 

 
6. Dans les quatorze (14) jours suivant la réception de la décision écrite du Ministère, 

l’expert-conseil doit avertir le représentant du Ministère de son acceptation ou de son 
rejet de la décision. 

 

7. Si l’expert-conseil n’est pas satisfait de la décision du Ministère, l’expert-conseil, par 
écrit, peut demander au représentant du Ministère que le désaccord soit renvoyé à la 
médiation. 
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8. Si le désaccord est renvoyé à la médiation, la médiation sera menée avec l’aide d’un 

médiateur compétent et expérimenté, choisi par l’expert-conseil, à partir d’une liste de 
médiateurs présentée par le Canada, et, sauf en cas d’entente alternative entre les 
parties, les procédures de médiation du Ministère seront utilisées. 

 
9. Les négociations engagées en application de l’Offre à commandes et de toutes 

commandes subséquentes, y compris celles menées pendant une médiation, sont 
sous toutes réserves.  

 

CG 18 Modifications 
 

Aucune correction ou modification de l’Offre à commandes et des commandes subséquentes ni 
dispense relative à ses dispositions n’est valide à moins d’avoir été convenue par écrit par 
l’expert-conseil et l’autorité contractante. 
 

CG 19 Totalité de l’entente 
 

L’Offre à commandes et la commande subséquente constituent l´entente complète et unique 
intervenue entre les parties et remplace toutes les négociations, communications ou autres 
ententes, écrites ou verbales, à moins qu’elles ne soient incorporées par renvoi à l’Offre à 
commande et/ou à la commande subséquente. Seuls les engagements, représentations, 
déclarations et conditions qui figurent à l’Offre à commandes et à la commande subséquente 
lient les parties. 
 

CG 20 Honoraires conditionnels 
 

L’expert-conseil atteste qu’il n’a pas versé ni convenu de verser, directement ou indirectement, 
et convient de ne pas verser, directement ou indirectement, des honoraires conditionnels en 
rapport avec la soumission, la négociation ou l’obtention de l’Offre à commandes à toute 
personne autre qu’un employé de l’expert-conseil remplissant les fonctions habituelles liées à 
son poste. Dans le présent article, « honoraires conditionnels » signifie tout paiement ou autre 
forme de rémunération qui est subordonné au degré de succès ou calculé en fonction du degré 
de succès obtenu en rapport à la soumission, à la négociation ou à l’obtention de l’Offre à 
commandes et « personne » comprend tout individu qui est tenu de fournir au directeur une 
déclaration en vertu de l’article 5 de la Loi sur le lobbying, 1985, ch. 44 (4e suppl.).  
 

CG 21 Harcèlement en milieu de travail 
 

1.  L´expert-conseil reconnaît la responsabilité du Canada d´assurer à ses employés un milieu 
de travail sain et exempt de harcèlement. On peut trouver sur le site Web du Conseil du 
Trésor une copie de la Politique sur la prévention et le règlement du harcèlement en 
milieu de travail du Conseil du Trésor, qui s´applique également à l´expert-conseil. 

 

2.  L´expert-conseil ne doit pas, en tant qu´individu, ou en tant qu´entité constituée ou non 
en personne morale, par l´entremise de ses employés ou de ses sous-experts-conseils, 
harceler, maltraiter, menacer ou intimider un employé, un expert-conseil ou un autre 
individu employé par le Canada ou travaillant sous contrat pour celui-ci, ou exercer une 
discrimination contre lui. L´expert-conseil sera informé par écrit de toute plainte et aura 
le droit de répondre par écrit. Après avoir reçu la réponse de l´expert-conseil, l´autorité 
contractante déterminera, à son entière discrétion, si la plainte est fondée et décidera de 
toute mesure à prendre.  
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CG 22 Taxes 
 

1.  Les ministères et organismes fédéraux doivent payer les taxes applicables.  
 

2.  Les taxes applicables seront payées par le Canada conformément aux dispositions sur la 
présentation de factures. Les taxes applicables doivent être indiquées séparément dans 
toutes les factures, ainsi que les numéros d’inscription correspondant émis par les 
autorités fiscales. Tous les articles détaxés, exonérés ou auxquels les taxes applicables ne 
s’appliquent pas doivent être identifiés comme tels sur toutes les factures. Il revient à 
l’expert-conseil de facturer les taxes applicables selon le taux approprié, conformément 
aux lois en vigueur. L’expert-conseil accepte de remettre aux autorités fiscales 
appropriées les sommes acquittées ou exigibles au titre de taxes applicables.  

3. L’expert-conseil n’a pas droit aux exemptions fiscales dont jouit le Canada, comme pour 
le paiement des taxes de vente provinciales, sauf indication contraire de la loi. L’expert-
conseil doit payer la taxe de vente provinciale, les taxes accessoires et toute taxe à la 
consommation qui s’appliquent sur les biens ou services taxables utilisés ou consommés 
dans le cadre de l’exécution du contrat (conformément aux lois en vigueur), y compris les 
matériaux incorporés dans des biens immobiliers.  

  
4. Dans les cas où les taxes applicables, les droits de douane et les taxes d’accise sont 

compris dans le prix contractuel, ce dernier sera ajusté afin de tenir compte de toute 
augmentation ou diminution des taxes applicables, droits de douane et taxes d’accise qui 
se sera produite entre la présentation de la soumission et l’attribution du contrat. 
Toutefois, il n’y aura pas d’ajustement relatif à toute modification pour augmenter le prix 
contractuel si un avis public assez détaillé de la modification a été donné avant la date de 
clôture de la soumission qui aurait pu permettre à l’expert-conseil de calculer les effets 
de cette modification.  

 

5.  Retenue d’impôt de 15 p. 100 - Agence du revenu du Canada 
 

     En vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu, 1985, ch. 1 (5e suppl.) et le Règlement de 
l’impôt sur le revenu, le Canada doit retenir 15 p. 100 du montant à payer à l’expert-
conseil pour des services rendus au Canada si l’expert-conseil n’est pas un résident du 
Canada, à moins que ce dernier obtienne une exonération valide de l’Agence du revenu 
du Canada. Le montant retenu sera conservé dans un compte pour l’expert-conseil pour 
tout impôt à payer exigible par le Canada.  

CG 23 Changements dans l’équipe de l’expert-conseil 

1. Si l’entité ou la personne désignée dans la proposition de l’expert-conseil comme devant 
exécuter les services ou une partie de ceux-ci n’est pas en mesure de les exécuter ou de 
les achever, l’expert-conseil obtient l’assentiment du représentant du ministère, laquelle 
ne peut être refusée que pour des motifs valables, avant d’exécuter ou d’achever les 
services ou avant de conclure une entente avec une autre entité également qualifiée ou 
personne dans le but d’exécuter ou d’achever les services. 

2. Aux fins de l’obtention de l’assentiment du représentant du ministère mentionnée au 
paragraphe 1) ci-dessus, l’expert-conseil donne un avis au représentant du ministère dans 
lequel il expose les éléments suivants : 
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(a) la raison pour laquelle l’entité ou la personne n’est pas en mesure d’exécuter les 
services; 

(b) le nom, les compétences et l’expérience de l’entité ou de la personne proposée 
comme remplaçant; 

(c) le cas échéant, établir que l’entité ou la personne proposée comme remplaçant 
détient l’autorisation de sécurité accordée par le Canada. 

3. En aucun cas, l’expert-conseil ne permet l’exécution de toute partie des services par un 
remplaçant - entité ou personne - non autorisé, et le fait que le représentant du Ministère 
donne son assentiment en ce qui concerne le remplaçant - entité ou personne - ne dégage 
pas l’expert-conseil de sa responsabilité au titre de l’exécution des services. 

4. Le représentant du Ministère, en conformité avec le pouvoir délégué par le Canada, peut 
ordonner à l’expert-conseil de retirer de l’équipe de l’expert-conseil tout remplaçant - 
entité ou personne - non autorisé, auquel cas l’expert-conseil retire immédiatement ce 
remplaçant - entité ou personne - de l’exécution des services, et, suivant les paragraphes 
1. et 2., il doit désigner un autre remplaçant. 

 

3. Le fait que le représentant du Ministère n’ordonne pas le retrait du remplaçant - entité 
ou personne - de l’exécution des services. 

 

CG 24 Responsabilité conjointe et individuelle 
 

Si, à n’importe quel moment, l’expert-conseil est constitué de plus d’une entité juridique, 
l’engagement de ces entités en vertu de l’Offre à commandes et/ou de la commande 
subséquente sera considéré comme conjoint et individuel et s’appliquera à chacune des entités. 
Si l’expert-conseil est ou devient une société de personnes ou une coentreprise, chaque entité 
juridique qui est ou qui devient membre de la société de personnes ou de la coentreprise ou de 
la société remplaçante est et continue d’être conjointement et individuellement responsable de 
l’exécution des services et de tous les engagements de l’expert-conseil en vertu de l’Offre à 
commandes et/ou de la commande subséquente, que cette entité cesse ou non d’être membre 
de la société de personnes, de la coentreprise ou de la société remplaçante. 
 

CG 25 Sanctions internationales 
 

1. Les personnes au Canada et les Canadiens et les Canadiennes à l’étranger sont liées par 
les sanctions économiques imposées par le Canada. En conséquence, le gouvernement du 
Canada ne peut accepter la livraison d’aucun bien ou service provenant, directement ou 
indirectement, d’un ou plusieurs pays ou personnes assujettis aux sanctions économiques 
(http://www.international.gc.ca/sanctions/index.aspx? lang=fra). 

 

2.  L’expert-conseil ne doit pas fournir au gouvernement du Canada un bien ou un service 
assujetti aux sanctions économiques. 

 

3.  L’expert-conseil doit se conformer aux modifications apportées au règlement imposé 
pendant la période de la commande subséquente. L’expert-conseil doit immédiatement 
aviser le Canada s´il est dans l’impossibilité d’exécuter les services suite à l´imposition de 
sanctions à un pays ou à une personne ou l´ajout de biens ou des services à la liste des 
biens ou des services sanctionnés. Si les parties ne peuvent alors s’entendre sur un plan 
de redressement, la commande subséquente sera résiliée pour des raisons de commodité 
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par le Canada conformément aux modalités et conditions de l’Offre à commandes et/ou 
de la commande subséquente. 

 

CG 26 Dispositions relatives à l’intégrité - Offre à commandes 
 

La Politique d’inadmissibilité et de suspension (la « Politique ») et toutes les directives 
connexes incorporées par renvoi dans la demande d’offre à commandes à sa date de clôture 
sont incorporées et font partis intégrante de l’offre à commandes et de tout contrat 
subséquent. L’expert-conseil doit respecter les dispositions de la Politique et des directives, 
lesquelles se trouvent sur le site Web de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
à l’adresse http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html. 
 

GC 27 Code de conduite pour l’approvisionnement – offre à commandes 
 

L’expert-conseil accepte de se conformer au Code de conduite pour l’approvisionnement 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-fra.html) et d’être lié 
par ses dispositions pendant la période de l’offre à commandes et celle de tout contrat 
subséquent.  
 
 

 CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES (CS) 
 

CS 1 EXIGENCES EN MATIÈRE D’ATTESTATION DE SÉCURITÉ ET DE PROTECTION DES 
DOCUMENTS 

1. Les exigences relatives à la sécurité suivantes (Liste de vérification des exigences 
relatives à la sécurité [LVERS], Guide de sécurité et clauses connexes) s’appliquent à 
l’offre à commandes et en font partie intégrante. Les conditions suivantes doivent 
être remplies avant le début des travaux : 

 

1.1 Les employés de l’expert-conseil doivent posséder une cote de sécurité au 
niveau de fiabilité approfondie vérifiée par le Groupe de la sécurité du 
personnel (GSP) de la Gendarmerie royale du Canada (GRC). 

  
a. L’expert-conseil doit se conformer aux dispositions de la Liste de 

vérification des exigences relatives à la sécurité (LVERS) et du Guide de 
sécurité joints à l’appendice E.  

b. L’emplacement de la prestation des services ou de la protection des 
documents de l’expert-conseil doit satisfaire aux exigences relatives à la 
sécurité indiquées à l’appendice E – Liste de vérification des exigences 
relatives à la sécurité (LVERS) et Guide de sécurité. 

2. On rappelle aux experts-conseils qu’ils doivent obtenir la cote de sécurité requise rapidement 
après la publication d’une offre à commandes. Les experts-conseils qui ne possèdent pas 
l’attestation de sécurité requise au moment de passer une commande subséquente seront 
« court-circuités », et la GRC s’adressera à l’expert-conseil suivant qui possède l’attestation 
de sécurité exigée et qui aura obtenu le moins de travail par rapport à la répartition idéale 
des marchés. Voir les Détails de l’offre à commandes pour obtenir des renseignements au 
sujet de la répartition idéale des marchés. 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
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CS 2 RESPECT DES MESURES, DES ORDRES PERMANENTS, DES POLITIQUES ET DES RÈGLES SUR 
PLACE 

L’expert-conseil doit se conformer à tous les ordres permanents et à toutes les mesures 
de sécurité, politiques et autres règles en vigueur à l’emplacement où sont exécutés les 
travaux, et veiller à ce que ses employés et ses sous-traitants s’y conforment également. 

CS 3 EXIGENCES LINGUISTIQUES 

1. La communication entre le Canada et l’expert-conseil doit se faire en anglais. 

2. Les services de l’expert-conseil pendant l’appel d’offres de construction, y compris, 
sans s’y limiter, les devis et les dessins scellés et les addendas, doivent être offerts en 
anglais; le service en français est facultatif. Chaque commande subséquente indiquera 
les exigences linguistiques.  

3. Les services de l’expert-conseil durant la période de la construction seront offerts en 
anglais. 

4. L’équipe de l’expert-conseil, laquelle comprend l’expert-conseil principal, les sous-
experts-conseils et les experts-conseils spécialisés, doit veiller à ce que les services 
qu’elle offre soient d’une qualité professionnelle dans l’une ou l’autre des langues. 

CS 4 PARTICIPATION AUTOCHTONE 
Le gouvernement du Canada favorise le développement socioéconomique des Autochtones 
grâce aux possibilités de passation de marchés fédéraux et encourage les experts-conseils à 
contribuer à la création d’avantages socioéconomiques durables et significatifs pour les 
peuples, les entreprises et les collectivités autochtones. Voir l’appendice I, Participation 
autochtone et l’appendice J, Rapports sur la participation autochtone. 

  
 MODALITÉS DE PAIEMENT (MP) 
 

MP 1 Honoraires 
 

1. Sous réserve des dispositions de l’Offre à commandes, le Canada s’engage à verser à 
l’expert-conseil, en contrepartie des services, un montant calculé en conformité avec 
les dispositions prévues pour les honoraires dans les présentes et dans la clause 
2000DA. 

 

2. Les honoraires de l’expert-conseil sont payables seulement lorsque l’expert-conseil a 
fourni les services, et que le représentant du Ministère l’a attesté. Le paiement 
d’honoraires portant sur l’exécution de services ou d’une partie de services n’est pas 
réputé constituer une renonciation par le Canada à son droit à un règlement judiciaire 
ou contractuel des coûts ou dépenses attribuables au défaut ou à la négligence de 
l’expert-conseil. 

 

3. Le montant maximum payé en vertu d’une commande subséquente, y compris les 
honoraires et débours, ne peut être dépassé sans l’autorisation préalable écrite de 
l’autorité contractante. 

 

MP 2 Montants versés à l’expert-conseil 
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1. L’expert-conseil peut recevoir un paiement proportionnel chaque mois ou à tout autre 
intervalle convenu, sous réserve des restrictions pertinentes et applicable à la 
commande subséquentes. Les paiements seront versés, au plus tard, à la date 
d’échéance. La date d’échéance sera le 30e jour suivant la réception d’une facture 
acceptable. 

 

2. Une « facture acceptable » est une facture remise au représentant du Ministère selon 
la formule convenue et accompagnée de détails et de documents suffisants pour en 
permettre la vérification. La facture en question doit aussi montrer séparément les 
montants suivants : 

 
(a) le montant du paiement proportionnel réclamé pour les services rendus à la 

satisfaction du représentant du Ministère, 
 

(b) le montant de toute taxe, calculé selon la législation en vigueur, et 
 

(c) le montant total représentant la somme des montants décrits aux articles MP 
2.2(a) et MP 2.2(b). 

 

3. Le montant de la taxe que l’expert-conseil aura indiqué sur la facture sera payé par le 
Canada en plus du montant du paiement proportionnel réclamé pour les services 
fournis à la satisfaction du représentant du Ministère. 

 

4. Si, dans les quinze (15) jours suivant la réception d’une facture, le représentant du 
Ministère avise l’expert-conseil d’une erreur ou de la nécessité d’obtenir d’autres 
renseignements, le paiement sera effectué dans les trente (30) jours suivants 
l’acceptation de la facture corrigée ou des renseignements exigés. 

 

5.  À la suite de la prestation des services précisés dans la commande subséquente, 
l’expert-conseil doit présenter une déclaration statutaire attestant qu’il s’est 
acquitté de toutes les obligations financières découlant des services qui lui ont été 
rendus ou qui ont été fournis pour son compte, en application de la commande 
subséquente. 

 

6. À la suite d’un avis écrit par un sous-expert-conseil avec lequel l’expert-conseil a un 
contrat direct selon lequel un supposé paiement ne lui a pas été versé, le représentant 
du Ministère fournit au sous-expert-conseil une copie du dernier paiement 
proportionnel approuvé, qui a été versé à l’expert-conseil pour la prestation des 
services. 

 

7. À la suite de la prestation satisfaisante de tous les services, le montant exigible en 
vertu de la commande subséquente, déduction faite des paiements déjà effectués, est 
versé à l’expert-conseil dans les trente (30) jours suivant la réception d’une facture 
acceptable, accompagnée d’une déclaration statutaire, conformément à l’article MP 
2.5. 

 

MP 3 Paiement en retard 
 

1. Si le Canada tarde à effectuer un paiement dû en vertu de l’article MP 2, l’expert-
conseil est en droit de recevoir de l’intérêt sur le montant en souffrance pendant la 
période définie à l’article MP 3.2, y compris le jour précédent la date de paiement. La 
date de paiement est considérée comme étant la date du chèque remis en paiement 
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du montant en souffrance. Un montant est en souffrance lorsqu’il est impayé le 
lendemain de la date d’échéance décrite à l’article MP 2.1. 

 

2. Les intérêts sont payés automatiquement sur tous les montants impayés à la date 
d’échéance ou quinze (15) jours après que l’expert-conseil ait présenté une 
déclaration conforme à celle décrite aux articles MP 2.5 ou MP 2.7, selon le délai le 
plus long. 

 

3. Le taux d’intérêt est le taux d’escompte moyen plus 3 p. 100 par année sur tout 
montant en souffrance en vertu de l’article MP 3.1. 

 

MP 4 Obligations de l’expert-conseil et réclamations présentées contre lui 
 

1. Le Canada peut, pour libérer l’expert-conseil de ses obligations légales et des 
réclamations légitimes présentées contre lui par un sous-expert-conseil avec lequel il a un 
contrat direct visant la fourniture de services pour lui-même ou pour son compte, verser 
directement à l’auteur de la réclamation un montant déduit des sommes exigibles et 
payables à l’expert-conseil. 

 

2. Aux fins de l’article MP 4.1, la légitimité d’une réclamation doit être affirmée soit 
 

(a) par un tribunal compétent; ou 

(b) par un arbitre dûment nommé pour arbitrer la réclamation; ou 

(c) par un avis écrit remis au représentant du Ministère et signé par l’expert-conseil 
qui en autorise le paiement. 

 

3. Un paiement effectué en application de l’article MP 4.1 libère le Canada de ses 
obligations envers l’expert-conseil en vertu de la commande subséquente pertinente et 
sera déduit de toute somme payable à l’expert-conseil en vertu de toute autre 
commande subséquente non-finalisée. 

 

4. L’article MP 4.1 ne s’applique qu’aux réclamations et obligations 
 

(a) à l’égard desquelles un avis de réclamation indique le montant réclamé et le détail 
des services ou d’une partie des services pour lesquels le réclamant n’a pas été 
payé. L’avis écrit de réclamation doit être reçu par le représentant du Ministère 
avant le versement du dernier paiement à l’expert-conseil et dans les cent vingt 
(120) jours de la date à laquelle le réclamant 

 

(1) aurait dû être payé intégralement en application de l’entente qui le lie à 
l’expert-conseil, si la réclamation porte sur une somme qui devait 
légitimement être retenue à l’égard du réclamant; ou 

 
(2) a fourni les derniers services prévus dans l’entente qui le lie à l’expert-

conseil, si la réclamation ne porte pas sur la somme visée à l’article MP 
4.4(a)(1), et 

 

(b) les procédures visant à établir le droit au paiement des réclamations et obligations 
en cause à l’article MP 4.4(a) doivent être intentées dans l’année suivant la date de 
réception, par le représentant du Ministère, de l’avis prévu à l’article MP 4.4(a). 
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5. Sur réception d’un avis de réclamation prévu à l’article MP 4.4(a), le Canada peut retenir 
de toute somme due à l’expert-conseil en vertu de la commande subséquente la totalité 
ou une partie du montant réclamé. 

 

6. Le représentant du Ministère informe par écrit l’expert-conseil de la réception d’un avis 
de réclamation et de l’intention du Canada de retenir les fonds en vertu de l’article MP 
4.5. L’expert-conseil peut dès lors et jusqu’à ce que le paiement soit effectué au 
réclamant, remettre au Canada une garantie acceptable d’un montant égal à la valeur de 
ladite réclamation. À la réception d’une telle garantie, le Canada verse à l’expert-conseil 
les fonds par ailleurs payables à celui-ci qui sont retenus en application de l’article MP 
4.5. 

 

7. L’expert-conseil doit s’acquitter de ses obligations légales et des réclamations 
légitimes relatives aux services qui lui ont été fournis ou qui l’ont été pour son 
compte aux termes de l’Offre à commandes au moins chaque fois que le Canada 
doit s’acquitter de ses obligations envers l’expert-conseil en vertu de l’Offre à 
commandes. 

 

MP 5 Non-paiement en cas d’erreurs ou d’omissions 
 

L’expert-conseil n’a pas droit au paiement des frais engagés en vue de rectifier les erreurs et les 
omissions liées aux services et qui sont attribuables à lui-même, à ses employés ou mandataires 
ou à des personnes pour lesquelles il a assumé toute responsabilité relativement à la prestation 
des services.  

 

MP 6 Paiement d’honoraires en cas de modifications et de révisions 
 

1. Le paiement de tous les services additionnels ou réduits autorisés par le représentant 
du Ministère avant qu’ils ne soient fournis, et pour lesquels une base de paiement n’a 
pas encore été établi au moment de la passation de la commande subséquente, est un 
montant ou des montants déterminés par le représentant du Ministère, agissant de 
façon raisonnable, sous réserve des présentes Modalités de paiement.  

 

2. Le paiement des services additionnels non désignés au moment de la passation de la 
commande subséquente est effectué uniquement dans la mesure où 

 
(a) les services additionnels sont des services qui ne sont pas inclus dans les services 

énumérés dans la commande subséquente, et, 
 

(b) les services additionnels sont requis pour des raisons indépendantes de la volonté 
de l’expert-conseil.  

MP 7 Prolongation de délai 
 

Si, et dans la mesure où, le délai d’exécution du contrat de construction n’est pas respecté ou 
est prolongé sans que l’expert-conseil ne soit en défaut selon l’opinion de Canada, le paiement 
des services requis pour cette période prolongée de l’administration du contrat sera sujet à un 
examen et à un rajustement équitable par le Canada. 

 

MP 8 Frais de suspension 
 

 1. S’il y a suspension des services en vertu des CG 7, Conditions générales, le Canada doit 
verser les montants suivants : 
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a) Par souci de clarté, un montant calculé en fonction des présentes modalités de 

paiement à l’égard des services offerts de façon satisfaisante avant la date de 
suspension. 

 

b) Les frais remboursables justifiés, selon le Canada, qui ont été engagés de façon 
raisonnable pendant la période de suspension, et plus particulièrement ceux prévus 
dans les MP 8(2), (3), et (4). 

 
2. L’expert-conseil doit réduire au minimum tous les frais remboursables engagés aux termes 

de l’article MP 8(1)b). 
 
3. Dans les quatorze (14) jours suivant l’avis de suspension, l’expert-conseil doit présenter, le 

cas échéant, au représentant ministériel, un barème des frais remboursables qu’il s’attend à 
engager durant la période de suspension et dont il demandera le remboursement, sans quoi 
l’expert-conseil sera réputé, à toutes les fins, n’avoir engagé aucun de ces frais. 

 
4. À l’exception du paiement précisé prévu aux MP 8(1)b), le cas échéant, l’expert-conseil ne 

recevra aucun montant et ne peut pas réclamer de dommages-intérêts, d’indemnisation, 
de montant pour perte de profit, de montant pour occasion manquée, d’allocation ou 
d’autre montant, directement ou indirectement, en raison ou à la suite de la suspension 
des services en vertu des CG 7, Conditions générales. 

 

MP 9 Frais de résiliation 
 

1. En cas de résiliation de toute commande subséquente conformément aux CG 8 de la 
clause 0220DA, Conditions générales, le Canada doit verser les montants suivants, que 
l’expert-conseil doit accepter à titre de règlement complet : 

 

a) Un montant calculé en fonction des présentes modalités de paiement à l’égard des 
services offerts de façon satisfaisante avant la date de résiliation. 

 

b) Les frais remboursables justifiés, selon le Canada, qui ont été engagés de façon 
raisonnable pour résilier la commande subséquente, et plus particulièrement ceux 
prévus dans les MP9 (2), (3), (4) et (5). 

 
2. L’expert-conseil doit réduire au minimum tous les frais remboursables prévus aux MP 9(1)b). 
 

3. Dans les quatorze (14) jours suivant l’avis d’une telle résiliation, l’expert-conseil doit 
présenter au représentant ministériel, le cas échéant, un barème des frais remboursables 
raisonnablement engagés après la date de résiliation, sans quoi l’expert-conseil sera réputé, 
à toutes les fins, n’avoir engagé aucun de ces frais. 

 

4. L’expert-conseil recevra un paiement seulement pour les frais remboursables qui sont jugés, 
selon le Canada, comme ayant été engagés de façon raisonnable après la date de résiliation 
de la commande subséquente. 

 

5. À l’exception du paiement précisé prévu aux MP 9(1), le cas échéant, l’expert-conseil ne 
recevra aucun montant et ne peut pas réclamer de dommages-intérêts, d’indemnisation, de 
montant pour perte de profit, de montant pour occasion manquée, d’allocation ou d’autre 
montant, directement ou indirectement, en raison ou à la suite de la résiliation de toute 
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commande subséquente conformément aux CG 8 de la clause 0220DA, Conditions 
générales. 

 

MP 10 Débours 
 

1. Sous réserve de toute disposition spécifiquement contraire dans les « Conditions 
supplémentaires », les frais suivants doivent être inclus dans les honoraires exigés 
pour fournir les services d’expert-conseil et ne doivent pas être remboursés 
séparément; 

 

a) frais de reproduction et de livraison des dessins, des fichiers CDAO, des devis 
et autres documents techniques spécifiés dans l’» Énoncé de l’offre à 
commandes »; 

 

b) frais de bureau courants tels que la photocopie, le matériel informatique, le service 
Internet, les frais de téléphone cellulaire, les appels interurbains et de télécopie 
incluant les frais encourus entre le bureau principal de l’expert-conseil et les 
bureaux auxiliaires ou entre le bureau de l’expert-conseil et les autres membres de 
l’équipe;  

 

c) frais d’expédition et de livraison par messager spécial pour les produits à livrer 
spécifiés dans l’« Énoncé de l’offre à commandes »; 

 

d) traçage; 
 

e) matériaux de présentation; 
 

f) frais de stationnement; 
 

g) frais de taxi; 
 

h) temps de déplacement; 
 

i) dépenses de voyage; et 
 

j) bureau de projet local. 
  

2. Sous réserve de toute disposition spécifiquement contraire dans les « Conditions 
supplémentaires », les frais suivants engagés d’une façon raisonnable par l’expert-conseil, 
qui sont liés aux services et approuvés par le représentant du Ministère, sont remboursés 
à l’expert-conseil au prix coûtant : 

 

a) frais de reproduction et de livraison des dessins, des fichiers CDAO, des devis et 
autres documents techniques autres que ceux spécifiés dans l’ « Énoncé de l’offre à 
commandes »; 

 

b) les frais d’expédition des échantillons de matériaux et de maquettes autres que 
ceux spécifiés dans l’ « Énoncé de l’offre à commandes »; 

 
c) les frais de transport et de logement connexes au projet, autres que ceux spécifiés 

dans l’« Énoncé de l’offre à commandes », doivent être remboursés selon la 
Directive sur les voyages du Conseil national mixte  
(http://www.njc-cnm.gc.ca/directive/index.php? dlabel=travel-
voyage&lang=fra&did=10&merge=2 ); et 
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d) les autres frais engagés avec l’autorisation préalable du représentant du 
Ministère. 

 

3. Les débours doivent être liés au projet et ne comprennent pas les dépenses 
d’exploitation normales de l’entreprise de l’expert-conseil. Les sommes payables ne 
doivent pas être supérieures au montant indiqué dans la commande subséquente, à 
moins d’autorisation préalable du représentant du Ministère. 

 

SERVICES DE L’EXPERT-CONSEIL (SE) 
 

SE 1 Services 
 

L’expert-conseil fournira les services décrits dans la présente partie et dans chaque commande 
subséquente, conformément aux conditions de l’Offre à commandes. 

 

SE 2 Niveau d’attention 
 

Durant la prestation des services, l’expert-conseil devra fournir et soutenir le niveau d’attention, 
d’habileté et de diligence requis selon les pratiques professionnelles d’usage courant et les 
procédures mise en place par les organismes professionnels pour la prestation de ces services au 
moment et à l’endroit où ces-derniers sont fournis. 

 

SE 3 Calendrier 
 

L’expert-conseil devra : 
 

(a) au moment opportun, soumettre à l’approbation du représentant du Ministère, selon la 
formule prescrite, un calendrier détaillé de prestation des services en fonction de la taille et 
de la complexité du projet; 

 
(b) se conformer au calendrier approuvé et, s’il faut y apporter des changements, indiquer au 

représentant du Ministère l’importance et les raisons de ces changements et les faire 
approuver. 

 

SE 4 Renseignements sur le projet et décisions, acceptations et approbations 
 

1. Le représentant du Ministère doit communiquer au moment opportun des 
renseignements sur le projet, ses décisions et instructions écrites, notamment les 
acceptations et approbations liées à la prestation des services offerts par l’expert-
conseil. 

 

2. Aucune acceptation ou approbation par le représentant du Ministère, qu’elle soit 
expresse ou tacite, n’a pour effet d’exonérer l’expert-conseil de la responsabilité 
professionnelle ou technique relativement aux services qu’il s’est engagé à fournir.  

SE 5 Changements apportés aux services 
 

L’expert-conseil doit : 
 

(a) apporter des changements aux services à fournir aux fins du projet, y compris des 
changements qui pourraient avoir pour effet d’accroître ou de réduire l’étendue initiale 
des services, chaque fois que le représentant du Ministère le lui demande par écrit; 
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(b) avant de procéder à ces changements, informer le représentant du Ministère des 
conséquences qu’ils peuvent avoir sur le coût estimatif de construction, les honoraires 
exigibles, le calendrier de projet et toute autre question liée au projet. 

  
SE 6 Codes, règlements, licences, permis 
  

L’expert-conseil doit se conformer aux lois, codes, règlements et règlements municipaux qui 
s’appliquent à la conception et, le cas échéant, examiner la conception avec les autorités 
publiques compétentes aux fins de demande et d’obtention des consentements, approbations, 
licences et permis nécessaires au projet. 

 

SE 7 Personnel 
 

Sur demande, l’expert-conseil soumet à l’approbation du représentant du Ministère le nom, 
l’adresse et un résumé des titres de compétence et de l’expérience ainsi que les fonctions 
prévues de toutes les personnes, y compris les cadres, qu’il engagera en vue de fournir les 
services liés à la commande subséquente. Sur demande, il soumet également à son approbation 
toute modification à cet égard. 

 

SE 8 Sous-experts-conseils 
 

1. L’expert-conseil doit : 
 

(a) donner avant la commande subséquente au représentant du Ministère le nom 
des autres sous-experts-conseils avec lesquels il a l’intention de conclure des 
ententes relativement à certains éléments des services et, sur demande, lui 
fournir les détails des modalités de ces ententes ainsi que les titres de 
compétence et les noms des employés de ces sous-experts-conseils que l’expert-
conseil a désigné pour travailler en vertu d’une commande subséquente; 

 

(b) incorporer dans toute entente conclue avec les sous-experts-conseils les 
dispositions de cette Offre à commandes qui s’appliquent aux responsabilités de 
chacun d’eux; 

 

(c) suivant un avis écrit par un sous-expert-conseil avec lequel il a passé un contrat 
direct, l’expert-conseil informera le sous-expert-conseil de ses obligations envers 
lui, en application de la présente Offre à commandes. 

  
2. Le représentant du Ministère peut s’opposer à l’engagement d’un sous-expert-conseil 

dans les six (6) jours suivant la réception de l’avis donné conformément à l’article SE 
8.1(a) et, après avoir été informé de l’opposition, l’expert-conseil doit renoncer à 
conclure une entente avec ce sous-expert-conseil. 

 

3. Ni l’entente conclue avec un sous-expert-conseil, ni l’approbation d’une telle entente 
par le représentant du Ministère ne pourra avoir pour effet de libérer l’expert-conseil 
des obligations qu’il assume aux termes de l’Offre à commandes et des commandes 
subséquentes ni d’imposer une quelconque responsabilité au Canada.  

 

SE 9 Contrôle des coûts 
 

Ce qui suit s’appliquera si la commande subséquente est liée à un projet de construction. 
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1. Durant toutes les étapes de l’élaboration du projet, le coût estimatif de construction 
préparé par l’expert-conseil n’excédera pas le plafond du coût de construction. 

 

2. Au cas où l’expert-conseil jugerait que le coût estimatif de construction excéderait le 
plafond du coût de construction, il doit aviser le représentant du Ministère et 
 

(a) si l’excédent est dû à des facteurs dépendants de la volonté de l’expert-conseil ou 
que celui-ci pouvait raisonnablement prévoir, l’expert-conseil, à la demande du 
représentant du Ministère et sans frais supplémentaires pour le Canada, modifie 
ou révise le design du projet de manière à ramener le coût estimatif de 
construction sous le plafond du coût de construction; ou  

 
(b) si l’excédent du coût résulte de raisons indépendantes de la volonté de l’expert-

conseil, et si les révisions ou changements ont été demandés par le représentant 
du Ministère, ces changements ou révisions devront être faits par l’expert-
conseil aux frais du Canada, et les parties en cause devront convenir du coût en 
question avant que les changements ou révisions soient apportés. 

 

3.  Si le prix le plus bas obtenu par soumission ou négociation excède le plafond du coût de 
construction et si l’excédent est dû à des facteurs dépendants de la volonté de l’expert-
conseil ou que celui-ci pouvait raisonnablement prévoir, l’expert-conseil, à la demande du 
représentant du Ministère, et sans frais supplémentaires, demeure entièrement 
responsable de la révision de l’étendue et de la qualité du projet de manière à diminuer 
le coût de construction et apporte aux documents de construction les modifications 
nécessaires pour que le plafond du coût de construction ne soit pas dépassé.  

  
FIXATION DES HONORAIRES (FH) 

 

FH 1 Fixation des honoraires à verser pour les services 
 

1. Les honoraires à verser à l’expert-conseil pour les services décrits dans les présentes et dans 
chaque commande subséquente doivent être déterminés selon au moins une des formules 
suivantes : 

 

a) Honoraires fixes: Les honoraires fixes seront établis en multipliant les tarifs horaires 
applicables au nombre d’heures négocié et convenu entre le représentant du 
Ministère et l’expert-conseil.  

 

b) Honoraires fondés sur le temps jusqu’à concurrence d’une limite: Une limite sera 
établie par l’autorité technique, et l’expert-conseil sera payé pour les travaux réels 
exécutés selon les tarifs horaires applicables pour un tel travail. 

 

2. Montants maximums payables 
 Les montants maximums qui s’appliquent aux services devant être exécutés à des taux 

horaires doivent être tels que prévus dans la commande subséquente, et ne doivent pas être 
dépassés sans l’autorisation préalable du représentant du Ministère avec l’approbation du 
Canada. 
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FH 2 Paiements pour les services 
 

1. Les paiements des honoraires fixes doivent être versés après l’exécution des 
services, si elle est jugée satisfaisante, mais ces paiements ne dépasseront pas le ou 
les montants prévus à la commande subséquente, pour chaque service. 

 

2. Les paiements d’honoraires fondés sur le temps doivent être versés après 
l’exécution des services, si elle est jugée satisfaisante, mais ces paiements ne 
doivent pas dépasser le ou les montants prévus à la commande subséquente, pour 
chaque service.  

 

3. Les paiements proportionnels d’honoraires de tous genres doivent être versés 
conformément à MP 2 à la clause 9998DA, Modalités de paiement, de l’Offre à 
commandes, mais ne doivent pas dépasser la valeur des honoraires indiquée pour 
chacun des services en question.  

 
4. Si, à cause de l’expert-conseil, on ne peut obtenir un prix par soumission ou 

négociation à l’intérieur du plafond du coût de construction, ou si le prix n’est pas 
acceptable au représentant du Ministère pour l’adjudication du contrat de 
construction, l’expert-conseil aura droit seulement au paiement des honoraires 
jusqu’à concurrence des montants prévus pour l’appel d’offres, l’examen des 
soumissions et l’adjudication du contrat, jusqu’à ce que les exigences de l’article SE 
9.3 de la clause 0999DA, Services de l’expert-conseil et responsabilités du 
Ministère, aient été remplies.   
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